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PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES CORPS D’ETAT 
 

 
ALLOTISSMENT 

 
Lot 1 VRD Maçonnerie 
Lot 2 Electricité 
Lot 3 Plomberie 
Lot 4 Plâtrerie peinture – Revêtement  
Lot 5 Menuiserie bois – Menuiserie intérieure bois 
Lot 6 Menuiserie aluminium – Serrurerie 
 
 

OBJET DU PRÉSENT DESCRIPTIF 
 

LE PRÉSENT CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES CONCERNE LA 

MISE EN ACCESSIBILITE DU TRIBUNAL DE GRASSE 
 

Le présent descriptif a pour but de renseigner, de la manière la plus complète possible, les entrepreneurs 
sur la nature, l’étendue et les limites des prestations qui leur sont demandées, les modes d’exécution et 
l’importance des travaux à effectuer et de leur donner toutes indications sur la conception du projet. 

 
Il est expressément convenu que ces prescriptions et indications n’ont aucun caractère limitatif. 

 
En conséquence, chaque entrepreneur devra avant la remise de sa proposition, avoir pris connaissance de 
l’ensemble des documents constituant le dossier d’appel d’offre, y compris ceux concernant les ouvrages qui 
ne sont pas de son ressort. 

 
Les entrepreneurs sont tenus de signaler par écrit au Maître d’œuvre et de toute façon avant la remise de 
leur offre, toute omission, non-concordance ou non-conformités éventuelles que leur compétence technique 
leur aura fait constater sur les documents mis à leur disposition. 

 
Ils devront prévoir tous les travaux nécessaires au complet et parfait achèvement de la prestation, 
conformément aux règles de l’art et compte tenu des dispositions précisées pour l’ensemble des corps 
d’état, et ce, sans qu’ils puissent prétendre après leurs études personnelles, à une majoration quelconque 
de leurs prix forfaitaires. 
 

O.1 Prescriptions techniques applicables aux relations entre corps d’états 
 

a) Les rapports entre les différents intervenants de l’opération seront réglés par les normes relatives aux 
marchés privés du bâtiment. 

 
b) Les prestations et l’exécution des travaux seront conformes aux recommandations des DTU, sauf 

stipulations contraires du présent devis descriptif. 
 

c) Sauf stipulations contraires, l’énoncé des travaux de chaque corps d’état impliquera la fourniture et la mise 
en œuvre de tous les éléments nécessaires à leur réalisation par l’entrepreneur concerné. 

 
d) Omissions, imprécisions, divergences 

 

Les plans et le descriptif qui les complètent font connaître le programme général et le mode d’exécution 
des travaux à réaliser. 

 
En cas d’omission, imprécisions, divergence ou contradiction dans ces documents, il est fait obligation 
aux entrepreneurs, d’obtenir toutes précisions complémentaires au cours de l’étude de leur offre, et de 
prévoir dans le prix global de leur soumission, tous les travaux indispensables au complet et parfait 
achèvement de la construction. 
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L’entrepreneur adjudicataire ne pourra de ce fait faire état ultérieurement d’une erreur, omission ou 
imprécision quelconque pour ne pas exécuter les travaux nécessaires à l’achèvement complet des 
ouvrages de sa spécialité. 

 
Tout entrepreneur est tenu de vérifier les cotes et dimensions portées sur les plans. Il demeurera seul 
responsable des erreurs, omissions ou imprécisions quelconques pour ne pas exécuter les travaux 
nécessaires à l’achèvement complet des ouvrages de sa spécialité ; Et qui pourraient se produire au 
cours de l’exécution, soit de son fait, soit par manque de vérification des documents qui ont été mis à sa 
disposition. 

 
Les inexactitudes qui pourraient être évoquées après la passation des marchés ne sauraient en aucun 
cas remettre en cause le prix global arrêté. 

 
La correction des inexactitudes, éventuelles, ainsi que les divergences d’interprétation qui pourraient 
remettre en cause certaines dispositions du dossier de consultation et des documents techniques de 
référence seront réglées conformément aux décisions du Maître d’œuvre sans entraîner de majoration 
au prix global du marché. 

 
e) Organisation des travaux 

 

Elle devra être conçue de manière à assurer la livraison de l’ouvrage comme indiqué au marché. 

Les communications et les écoulements d'eau existants antérieurement à l'ouverture du chantier doivent 
être assurés sans interruption. L'entrepreneur doit tous les ouvrages provisoires nécessaires. Les 
canalisations existantes, gênantes, seront protégées ou détournées. 

 
f) Adaptation de l’entreprise 

 

Les travaux se passeront en site occupés. Afin de réduire au maximum la gêne causée aux occupants, 
l'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions pour lui permettre d'avoir une grande capacité 
d'adaptation pour répondre aux différents cas et conditions particulières rencontrées. 

 
g) Nuisances 

 

Les nuisances ressenties par les occupants sont essentiellement les suivantes : 
 la détérioration des existants ; 
 le défaut de nettoyage journalier ; 
 les difficultés d'utilisation de certains locaux ; 
 le bruit ; 
 les poussières ; 
 les nuisances consécutives au mauvais enchaînement des travaux (non-respect des horaires fixés, 

interruption, absence, nombre d'ouvriers irréguliers, etc...) ; 
 les perturbations de l'emploi du temps des occupants. 

 
Afin de réduire ces nuisances inévitables, l'entrepreneur sera tenu de prendre toutes les dispositions 
en ce qui concerne notamment : 

 le nombre d’ouvriers ; 
 l'outillage, les appareils et machines utilisés ; 
 le mode d'exécution des travaux ; 
 les protections mises en place ; 
 les mesures de sauvegarde des existants tels que revêtements de sols, peintures, papiers peints, 
 mobiliers et équipements. 

 
h) Sécurité des occupants 

 

Toutes les dispositions seront à prendre par l'entrepreneur pour garantir, dans tous les cas, la sécurité 
des occupants. Les matériels et outillages, ainsi que les échelles, dès lors qu'ils présentent un risque, 
devront être entreposés et protégés de telle sorte qu'ils n'engendrent aucun danger. 
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Les entreprises seront tenues de respecter les modifications des horaires de travail qui pourraient 
éventuellement leur être imposées en cours de chantier. 

D’autre part, tant que les installations de chantier établies sur l'emplacement mis à la disposition de 
l'entrepreneur ne seront pas démontées et les lieux remis en état, l'entrepreneur restera seul 
responsable de tous les dommages causés aux tiers sur le chantier. 

 

i) Coordination générale des ouvrages 

L’entrepreneur est tenu de prendre connaissance de façon approfondie des programmes de travaux et 
devis descriptif en vue d’organiser avec le Maître d’œuvre, les stades de préparation, fabrication et mise 
en œuvre des ouvrages. 

 
Il fournira dans un délai de 1 mois à compter de l’ordre de service général les précisions relatives aux 
ouvrages dont l’exécution est liée à des sujétions communes : 

 
 Niveau à respecter. 
 Emplacement et encombrement des canalisations et gaines. 
 Dispositions et sujétions à prévoir pour l’exécution des différents ouvrages (scellements, supports, 

calfeutrements, raccords, trous, etc.) 
 

Ces précisions feront l’objet de l’établissement par les entrepreneurs des plans d’exécution et de 
réservations détaillées et cotées montrant les dispositions prises pour assurer la stabilité et la tenue des 
différents ouvrages et leurs liaisons avec les autres parties du bâtiment. 

 
L’entrepreneur s’engage formellement à respecter les décisions prises par la maîtrise d’œuvre quant à la 
marche et à la coordination des travaux en vue de la mise en œuvre rationnelle des ouvrages quelles 
que soient les sujétions particulières imposées à son entreprise. 
 

j) Les documents de détails 
 

Ils pourront être fournis par le Maître d’œuvre ou les techniciens en cours de travaux, pour développer les 
plans d’ensemble ne sauraient en aucun cas être additionnels. 

 

 
k) Travaux supplémentaires 

 

Aucun travail supplémentaire ne pourra être entrepris sans l’ordre écrit du Maître d’ouvrage. 
Tout travail exécuté sans se référer à cette prescription, sera réputé faire partie du montant à prix ferme, 
définitif, global et forfaitaire de l’entreprise en cause. 

 
l) Traits et cotes de niveau 

 

Les cotes de niveau seront matérialisées de manière fixe et durable par l’entrepreneur. 
 

Il procèdera à cette opération aussi souvent que nécessaire à la demande au gré des besoins des corps 
d’état. 

 
m) Passages, trémies, lumières, trous à réserves 

 

Dans le délai de 1 mois précisé en g) précédent, l’entrepreneur fournira les plans détaillés des 
réservations. 

 
Passé ce délai, et en cas de nécessité de réaliser après exécution des maçonneries, trous lumières, 
feuillures, passages ou trémies par défaut d’observations de ces prescriptions du fait de l’entreprise, 
l’exécution de ces ouvrages sera au compte de l’entreprise défaillante sur l’attachement écrit et figuré. 

 
Il est précisé à ce propos que les percements de trous, lumières et trémies dans les refends et dallages 
sont du ressort exclusif de l’entreprise. 
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L’entrepreneur sera responsable du récolement des réservations demandées par les différents corps 
d’état. Les entreprises intéressées vérifieront et seront réputées avoir vérifié niveau par niveau, les cotes 
d’implantation et de dimensionnement de ces réservations. 
A cet effet, les plans établis par le Maître d’œuvre seront régulièrement affichés dans les locaux en 
cours de chantier. 

 
n) Percements, saignées, scellements, calfeutrements, raccords 

 

Exception faite de ces ouvrages définis en h précédent, l’entreprise devra tous les percements, 
tamponnages, saignées, scellements, calfeutrements et raccords pour ce qui concerne la mise en œuvre 
de ses ouvrages. 

 
o) Échafaudages, engins de levage 

 

L’entrepreneur, devra laisser la libre disposition à titre gracieux des échafaudages à la maîtrise d’œuvre 
pour les besoins de leur intervention, pendant la durée de leur maintien. 

 
p) Protection, installations 

 

L’entrepreneur devra la mise en œuvre et le maintien pendant la durée du chantier ou jusqu’à la mise en 
œuvre des ouvrages de protection. 

 
Les protections nécessaires et conformes à la législation en vigueur concernant la sécurité des 
chantiers, ainsi que les installations demandées par l’hygiène seront à sa charge. 

 
q) Clôtures 

 

L’entrepreneur devra la fourniture et la mise en place des clôtures, palissades et barrières et tous 
moyens nécessaires à leur entretien pendant toute la durée du chantier afin d’interdire l’accès du 
chantier aux tiers et d’assurer la protection des personnes y ayant accès de droit, le cas échéant, au 
niveau de la zone de vie éventuelle. 

 
r) Nettoyage 

 

L’entreprise devra au fur et à mesure de l’avancement des travaux, procéder au nettoyage du chantier  

après sa propre intervention 
 

s) Études d’exécution - Contrôle et Essais 
 

Tous ces plans devront recevoir l’avis favorable des autres corps d’état et de la Maîtrise d’œuvre. 
 

Les essais prescrits par les DTU ainsi que les essais spéciaux pour la plomberie et électrique sont 
implicitement inclus dans l’offre des entrepreneurs, Bureau d’Etude Technique mandaté par le maître 
d’ouvrage. 

 
L’entrepreneur est tenu de faire exécuter tous les essais que le Maître d’œuvre jugera utiles, qu’ils 
portent sur la mise en œuvre ou la qualité des matériaux. 

 
t) Échantillon & Constitution des matériaux 

 

L’entrepreneur devra la fourniture d’échantillons pour tous produits et accessoires relevant de leur 
marché et ceux-ci devront recevoir l’accord du Maître d’œuvre et du Maître d’ouvrage. 

 
Conformément aux normes et textes en vigueur, la constitution des éléments métalliques et bois, sera 
telle que précisée sur les documents par la maîtrise d’œuvre. 

 
u) Réunions de chantier 

 

Elles se tiendront hebdomadairement, aux dates et heures fixées par la Maîtrise d’œuvre, qui se 
réserve, par ailleurs, la possibilité de convoquer à tout moment l’entrepreneur sur le chantier pour 
préciser tel point qui lui paraîtrait utile. 
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v) Sécurité – Voies publiques et privées – Riverains et voisinages 

 

Au cours des démolitions ou dépose d'ouvrages, l'entrepreneur veillera scrupuleusement au respect des 
règles de sécurité concernant le travail des ouvriers, la protection des baies libres, trémies, etc. 

 
Les frais correspondants à la fourniture et à la mise en place de toutes les protections sont à la charge 
exclusive de l'entreprise. L'entreprise est également responsable de la bonne conservation des 
protections pendant la durée des travaux. 
L'entrepreneur sera responsable des dommages causés par ses engins et camions sur la voirie ou toute 
partie publique ou privée. Il prendra toutes précautions pour éviter dans la limite du possible, les chutes 
de matériaux sur les voies, parties publiques ou privées empruntés par son matériel. Il effectuera en 
permanence les nettoyages et ébouages nécessaires. Il aura à sa charge toutes redevances concernant 
l'occupation du domaine public, ainsi que toutes taxes de voirie, éclairage, signalisation etc... Après 
exécution des travaux, chaque entrepreneur devra la remise en état de la voirie qu'il aurait pu détériorer 
du fait de ses travaux et du passage de ses camions et engins. 

 
L'Entreprise adjudicataire est tenue de prendre à sa charge tous les désordres pouvant être subis par 
les riverains du fait de ses travaux : occupation temporaire, remise en état des clôtures, privation de 
jouissance, désordres causés aux constructions voisines. Il devra faire établir à ses frais, chaque fois 
que cela sera nécessaire, tout constat d'huissier avant et pendant la durée de l'exécution de ses travaux. 

 
Un soin particulier sera apport‚ pour ne pas causer de nuisances aux occupants des bâtiments déjà 
réalisés. 
 

w) Réception 
 

Le DOE et l’ensembles des documents sont à remettre en fin de travaux en 2 exemplaires en français 
dont 1 reproductible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délimitation des prestations : 

 

 

PLATRERIE / PEINTURE 
 

Pour chaque prestation : 
 

� Reprises des ouvrages ou parties d'ouvrages non démolis, leur adaptation et leur branchement le cas échéant. 

� Extensions et adaptations des lieux à réaliser. 
 

Le taux de TVA est à 20%.  
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PLATRERIE 
 

 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 

Cloisons en plâtre à parements lisses 

 
A. Exécution des ouvrages  

Seules les cloisons en carreaux de plâtre à parements lisses font l'objet d'un DTU.  
Les autres types de cloisons à parements finis en éléments de 0plâtre seront donc traités par analogie, et les 
prescriptions du DTU 25.31 leur seront applicables à l'exclusion de celles spécifiques aux carreaux en plâtre, ceci 
en complément aux prescriptions de mise en œuvre des fabricants et des "Avis techniques".  

 
B. Etendue des prestations  

Les travaux de cloisons comprendront les prestations énumérées au DTU 25.31.  
Les prestations comprendront également :  

• L'implantation et le traçage des cloisons ;  
• La fourniture et la pose des pattes à scellement destinées à la liaison avec les huisseries, poteaux, 

bâtis dormants de fenêtre, etc. ;  
• La mise en place, le réglage et le scellement au gros œuvre des huisseries et bâtis de portes et autres;  
• La mise en place, le réglage et le scellement au gros œuvre des raidisseurs et renforts quand ils sont 

nécessaires ;  
• Les piquages ou piochements sur les ouvrages de gros œuvre nécessaires au droit des jonctions ou 

raccordements.  
 

C. Prescriptions relatives aux matériaux  
Les carreaux utilisés doivent répondre aux spécifications de la norme NF EN 12859 et, pour les carreaux 
hydrofugés avoir fait l'objet d'un Avis Technique concluant favorablement sur cet emploi.  
Les liants et colles de liaison des carreaux entre eux doivent être conformes aux spécifications de la norme NF EN 
12860.  
Tous les éléments métalliques entrant dans les ouvrages de cloisons devront être traités contre la corrosion par 
galvanisation ou protection équivalente de caractéristiques au moins égales à celles définies dans le DTU 25.31.  
Les matériaux résilients ou bandes de désolidarisation seront conformes au DTU 25.31.  

 
D. Travaux préalables  

Après implantation des cloisons, mise en place et scellement des poteaux raidisseurs ou renforts le cas échéant, 
l'entrepreneur aura à réaliser les travaux préalables définis au DTU 25.31.  
L'entrepreneur aura également à sa charge :  

• La fourniture et mise en place des bandes de désolidarisation si nécessaire en partie verticale ;  
• S'il y a lieu, l'exécution des piquages au droit des jonctions ;  
• La fourniture et la mise en place des profilés plastiques nécessaires en pied de cloisons dans locaux 

humides.  
 
E. État de surface des cloisons finies  

L'aspect de surface ainsi que les tolérances de planitude des parements finis devront répondre aux conditions et 
prescriptions du DTU 25.31.  
L'entrepreneur aura si besoin est, pour répondre à ces conditions, à réaliser tous travaux nécessaires pour 
réparation des défauts localisés, rattrapages des désaffleurements au droit des joints par enduisage et ponçage, 
etc., dans les règles définies par le DTU 25.31.  

 
F. Prescriptions diverses  

Il est rappelé, conformément aux dispositions du DTU 25.31 que des canalisations peuvent être encastrées dans 
les cloisons en carreaux de plâtre.  
Ces encastrements sont soumis à des conditions d'exécution, de dimensions et de tracés impératifs définies au 
DTU 25.31.  
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Les passages de tuyauteries, gaines, câbles, etc. à l'intérieur des cloisons à ossature métallique ainsi que les 
fixations d'objets sur ces ossatures, devront se faire conformément aux prescriptions du fabricant  
Le renforcement des ossatures et/ou les raidisseurs complémentaires selon le cas, nécessaires pour permettre la 
fixation des objets ou appareils lourds.  
 

G. Cas particulier des salles d'eau  
Dans les salles d'eau, on doit :  

• Soit réaliser, de préférence, le premier rang à l'aide de carreaux hydrofugés, dont l'aptitude à cet usage 
a été validée par un Avis Technique ;  

• Soit exécuter un socle en béton, mortier ou maçonnerie dépassant de 2 cm le niveau du sol fini sur 
lequel reposera la cloison ;  

• Soit disposer en pied de cloison un profilé plastique en forme de U de largeur égale à l'épaisseur de la 
cloison et de hauteur d'aile telle que ces dernières effleurent à 2 cm au-dessus du niveau du sol fini et 
dont le fond présente une structure grenue afin d'assurer une adhérence de la colle de pose des 
carreaux sur le profilé.  

 
H. Cas des cloisons à parements finis en plâtre, autres que carreaux de plâtre  

En application des spécifications de l'art. ci avant du présent document, ces cloisons seront traitées par analogie 
aux cloisons en carreaux de plâtre, et leur exécution devra répondre :  

• Aux prescriptions de leur Avis Technique ainsi qu'aux prescriptions de mise en œuvre du fabricant, tant 
en ce qui concerne les matériaux de montage et de liaison que le montage proprement dit, les travaux 
de finition, etc. ;  

• Aux conditions et prescriptions ci-avant définies pour les cloisons en carreaux de plâtre, dans la mesure 
où elles sont compatibles avec le type de cloison et où elles ne sont pas contraires aux prescriptions 
des documents visés au paragraphe ci-dessus.  

Les dimensions limites d'utilisation fixées par le fabricant ne pourront en aucun cas être dépassées.  
Avant le début des travaux, l'entrepreneur sera tenu de provoquer une réunion sur le chantier avec le fabricant. Ce 
dernier devra donner par écrit toutes instructions de mise en œuvre en fonction des particularités du chantier, que 
l'entrepreneur devra scrupuleusement respecter.  
 

Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées) 

 
A. Généralités  

Les ouvrages en plaques de parement en plâtre devront répondre au NF DTU 25.41.  
Les autres types de cloisons et habillages non directement concernés par le NF DTU 25.41 devront répondre à 
l'Avis Technique (ATec) qui leur est propre ainsi qu'aux prescriptions, dans le cas où elles sont plus contraignantes, 
du NF DTU 25.41 pour les travaux analogues.  
Les travaux de cloisons et habillages en plaques de parement en plâtre comprendront les prestations énumérées 
au NF DTU 25.41.  

 
B. Prescriptions relatives aux matériaux  

Tous les matériaux nécessaires à la réalisation des cloisons et habillages en plaques de parement en plâtre, à 
savoir :  

• Les plaques standard, haute dureté et/ou spécial feu, revêtues ou non d'un pare-vapeur suivant les 
spécifications ci-après ;  

• Les matériaux de traitement des joints et raccords ;  
• L'ossature bois et/ou métalliques suivant les spécifications ci-après ;  
• Le moyen de fixation par pointes ou par vis ;  
• L'adhésif de collage des plaques, colle contact, couvre-joint, feuille ou profil plastique, etc; devront 

répondre aux prescriptions du NF DTU 25.41 .  
 
C. Prescriptions concernant les habillages sous planchers béton  

L'entrepreneur devra reconnaître et se renseigner sur les caractéristiques de la structure support.  
Il s'assurera que cette structure pourra répondre aux sollicitations mécaniques prévues.  
Dans le cas de plancher préfabriqué, il prendra contact avec l'entrepreneur ayant réalisé le plancher afin de 
déterminer d'une manière précise les points de fixation afin de ne pas détériorer les torons précontraints.  

Faux-plafonds en éléments préfabriqués de plâtre 

 
A. Généralités  
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Les travaux seront soumis aux conditions et prescriptions du NF DTU 25.41.  
Ces travaux comprendront implicitement tous ouvrages principaux et accessoires nécessaires quels qu'ils soient, 
tant en ce qui concerne les ossatures, suspentes, fixations, etc. que les plafonds proprement dits, et les ouvrages 
de finition. 
L'ensemble des travaux devra d'autre part être réalisé d'une façon absolument conforme aux prescriptions de mise 
en œuvre du fabricant du type de plafond considéré.  
 

B. Supports des plafonds  
Il appartiendra à l'entrepreneur du présent corps d'état de se mettre en rapport en temps voulu avec le ou les 
entrepreneur(s) chargé(s) de l'exécution des ouvrages constituant les supports des plafonds, afin de leur donner 
toutes indications utiles avec tous dessins cotés à l'appui, pour ce qui est des percements, douilles, fers ou crochets 
en attente, rails de fixation, etc. à prévoir dans ces supports.  
Dans les cas de douilles, rails, fers ou crochets en attente à incorporer au coulage des ouvrages, l'entrepreneur du 
présent corps d'état fournira ces accessoires au maçon, et il en contrôlera la mise en œuvre.  

 
C. Prescriptions relatives aux matériaux  

Tous les matériaux et fournitures à mettre en œuvre devront répondre aux prescriptions du NF DTU 25.41. 
 
D. Ossatures - Suspentes - Fixations  

Pour tous les plafonds de tout type, l'entrepreneur devra l'exécution de tout ouvrage nécessaire à la réalisation des 
ossatures de fixation et de pose.  
Ces ossatures comprendront tous les éléments utiles en fonction du type de plafond et de la nature du support.  
L'entrepreneur déterminera la disposition et les sections des différents éléments de l'ossature en fonction des 
portées, du type de plafond, de la nature du revêtement, des surcharges dues à l'appareillage électrique ou autres, 
etc. de manière à assurer dans tous les cas une tenue parfaite des plafonds et à donner toutes garanties de 
sécurité.  
Toutes les fixations des éléments de l'ossature sur le support seront à la charge du présent corps d'état.  
Sur des supports en béton, ces fixations se feront soit par pisto-scellement, soit sur douilles ou rails incorporés au 
coulage, soit sur des crochets laissés en attente au coulage, soit par tout autre moyen efficace à faire agréer par 
le maître d'œuvre, à l'exclusion des scellements en sous-face de plancher.  
L'entrepreneur devra reconnaître et se renseigner sur les caractéristiques de la structure support.  
Il s'assurera que cette structure pourra répondre aux sollicitations mécaniques prévues.  
Dans le cas de plancher préfabriqué, il prendra contact avec l'entrepreneur ayant réalisé le plancher afin de 
déterminer d'une manière précise les points de fixation afin de ne pas détériorer les torons précontraints.  
Sur des supports métalliques, ces fixations se feront soit par boulonnage sur percements prévus en attente, soit à 
l'aide de colliers, étriers ou crochets spéciaux. 
Sur des supports en bois, ces fixations se feront par tire-fond ou vis à bois de dimensions adéquates.  
Tous les éléments de l'ossature et ceux de fixation en métal ferreux seront traités contre la corrosion, soit par 
galvanisation à chaud, soit par métallisation au zinc, éventuellement, mais après accord écrit du maître d'œuvre, 
par peinture spéciale au minium de plomb.  

 
E. Revêtement de plafond  

Les éléments du revêtement de plafond seront fixés sur l'ossature suivant le système prévu par le fabricant.  
Cette fixation devra être telle qu'il ne puisse se produire aucune déformation du revêtement par suite de dilatations 
ou autres causes.  
En aucun cas, la fixation quelle qu'elle soit ne devra être visible sur le parement fini.  
La finition du plafond devra être très soigneusement réalisée notamment en ce qui concerne les ajustages en rives 
et au droit des pénétrations, en aucun cas par un couvre-joint rapporté sous le plafond.  

 
F. Sujétions diverses  

L'entrepreneur aura à sa charge toutes sujétions d'exécution imposées par les besoins des autres corps d'état, 
notamment :  

• Tous les découpages et ajustages pour appareils d'éclairages ; 
• Toutes façons de trappes ou volets ouvrants ou amovibles, pour permettre l'accès aux robinetteries, 

boîtes de dérivation, etc. ; 
• Tous les percements et découpages au passage de tuyauteries et autres ;  
• Etc.  

Réhabilitation - Prescriptions d'exécution particulières 

 

 



 

   Cahier des Clauses Techniques Particulières – Platerie Peinture – Revêtement - Signaletique  4   

A. Travaux de démolition  
Les travaux de démolition comprendront tous les travaux annexes et accessoires qui s'avéreront nécessaires en 
fonction des conditions de chantier rencontrées.  
Les travaux de démolition de cloisons et doublages comprendront notamment le cas échéant :  

• La dépose des huisseries et bâtis rencontrés, la dépose de tous raidisseurs ou autres structures, tous 
coupements, descellements et rebouchement de trous ;  

• La dépose avec soin des vantaux de portes et leur rangement ; 
• L'enlèvement des matériaux isolants.  

 
Les travaux de démolition comprendront également s'il y a lieu :  

• La dépose des installations électriques apparentes non sous tension ; 
• La dépose préalable des plinthes, cimaises, etc. En bois, ainsi que des chambranles, moulures, etc. ; 

 
B. Cloisons neuves à monter dans bâtiments existants  

Les modes de montage et d'exécution des cloisons devront être adaptés aux conditions rencontrées dans l'existant.  
En ce qui concerne notamment les jonctions des cloisons avec le sol, le plafond et contre les parois verticales de 
l'existant, l'entrepreneur devra réaliser tous travaux et mettre en place toutes fournitures accessoires, afin d'obtenir 
une jonction et une finition répondant aux règles de l'art, ainsi qu'aux impératifs d'isolement phonique le cas 
échéant.  
Pour les cloisons en maçonnerie, les liaisons avec les murs ou cloisons existants devront être réalisées par 
refouillements dans l'existant et harpage, au minimum à raison de un par ml de hauteur.  
Selon le type de cloison et obligatoirement sous les cloisons maçonnées à monter sur un plancher en bois, il sera 
à mettre en place une semelle au sol sur le plancher bois.  
 

Produits et procédés innovants 
Dès qu'ils sortent du contexte des techniques "traditionnelles", les constructeurs doivent établir avec leurs 
partenaires et leurs assureurs un niveau de confiance suffisant, tenant compte des caractéristiques de risques 
spécifiques des techniques et produits employés vis-à-vis des ouvrages réalisés.  
Nombre des évaluations volontaires ont pour objet de contribuer à l'établissement de ce niveau de confiance, sans 
lequel l'établissement des projets, leur conduite, leur contrôle et leur réception seraient beaucoup plus compliqués.  
C'est en particulier le cas de l'Avis Technique (ATec) et de l'Appréciation Technique d'Expérimentation (ATEX). Ainsi, 
les produits et procédés sous Avis Technique inscrits en liste " verte " par la Commission Prévention Produits (C2P) 
de l'Agence Qualité Construction (AQC), bénéficient généralement de la part des assureurs des mêmes conditions 
d'assurance que celles appliquées aux domaines traditionnels, tels que ceux par exemple couverts par une norme 
et un DTU.  
L'entrepreneur devra pouvoir justifier de l'emploi de produits et procédés innovants bénéficiant d'une Avis Technique 
valide.  

 

Certifications et classements 
En complément du marquage CE, la certification NF Plaques de plâtre ( NF 081) atteste la conformité des plaques 
à l'ensemble des spécifications précisées dans le NF DTU 25.41. 
La certification NF 411 concerne les éléments d'ossatures métalliques pour plaques de plâtre.  

 

Documents de référence contractuels 

Généralités 
Les "Documents de référence contractuels" applicables aux travaux du présent marché sont notamment les suivants, 
sans que cette énumération ne soit exhaustive.  
Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et prescriptions 
des documents techniques et des documents réglementaires qui leur sont applicables, dont notamment tous les 
documents suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive :  

✔ le Code civil ;  
✔ le Code de la construction et de l'habitation ;  
✔ le Code général des collectivités territoriales ;;  
✔ le Code des communes ;  
✔ le Code de la santé publique ;  
✔ le Code de l'environnement ;  
✔ le Code de l'urbanisme ;  
✔ le Code rural ;  
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✔ le Code du travail ;  
✔ tous les autres codes applicables ;  
✔ le Règlement sanitaire National et/ou Départemental ;  
✔ la Réglementation sécurité incendie ;  
✔ les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ;  
✔ les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux ;  
✔ les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché ;  
✔ etc.  
ainsi que tous les documents énumérés ci-dessous.  

DTU et normes DTU 
NF DTU 25.1 (P71-201) : Enduits intérieurs en plâtre  

✔ NF DTU 25.1 P1-1 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1-1: 
Cahier des clauses techniques types (CCT) (Indice de classement : P71-201-1-1)  

✔ NF DTU 25.1 P1-2 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1-2 : 
Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P71-201-1-2)  

✔ NF DTU 25.1 P2 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 2 : Cahier 
des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P71-201-2)  

DTU 25.31 (P72-202) : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit au 
plâtre (cloisons en carreaux de plâtre à parements lisses)  

✔ DTU 25.31 (NF P72-202-1) (avril 1994) : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application 
d'un enduit au plâtre - Exécution des cloisons en carreaux de plâtre - Partie 1 : Cahier des clauses 
techniques (Indice de classement : P72-202-1)  

✔ DTU 25.31 (NF P72-202-2) (avril 1994) : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application 
d'un enduit au plâtre - Exécution des cloisons en carreaux de plâtre - Partie 2 : Cahier des clauses 
spéciales (Indice de classement : P72-202-2)  

✔ DTU 25.31 (P72-202-3) (juillet 1994) : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application 
d'un enduit au plâtre - Exécution des cloisons en carreaux de plâtre - Partie 3 : Mémento (Indice de 
classement : P72-202-3)  

NF DTU 25.41 (P72-203) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées)  

✔ NF DTU 25.41 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques 
à faces cartonnées - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-203-
1-1)  

✔ NF DTU 25.41 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques 
à faces cartonnées - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : 
P72-203-1-2)  

✔ NF DTU 25.41 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 
face cartonnées - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : 
P72-203-2)  

NF DTU 25.42 (P72-204) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de 
parement en plâtre et isolant  

✔ NF DTU 25.42 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 
complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-1 : Cahier des clauses 
techniques types (Indice de classement : P72-204-1-1)  

✔ NF DTU 25.42 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 
complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-2 : Critères généraux de 
choix des matériaux (Indice de classement : P72-204-1-2)  

✔ NF DTU 25.42 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 
complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 2 : Cahier des clauses 
administratives spéciales types (Indice de classement : P72-204-2)  
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NF DTU 26.1 (P15-201) : Travaux d'enduits de mortiers  

✔ NF DTU 26.1 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-1 : Cahier 
des clauses techniques (Indice de classement : P15-201-1-1)  

✔ NF DTU 26.1 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-2 : Critères 
généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P15-201-1-2)  

✔ NF DTU 26.1 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 2 : Cahier des 
clauses spéciales (Indice de classement : P15-201-2)  

DTU 27.1 (P15-202) : Réalisation de revêtements par projection pneumatique de fibres minérales avec 
liant  

✔ DTU 27.1 (NF P15-202-1) (février 2004) : Travaux de bâtiment - Réalisation de revêtements par projection 
pneumatique de laines minérales avec liant - Partie 1 : Cahier des clauses techniques (Indice de 
classement : P15-202-1)  

✔ DTU 27.1 (NF P15-202-2) (février 2004) : Travaux de bâtiment - Marchés privés - Réalisation de 
revêtements par projection pneumatique de fibres minérales avec liant - Partie 2 : Cahier des clauses 
spéciales (Indice de classement : P15-202-2)  

DTU 27.2 (P15-203) : Réalisation de revêtements par projection de produits pâteux  

✔ DTU 27.2 (NF P15-203-1) (mars 1997) : Réalisation de revêtements par projection de produits pâteux - 
Partie 1 : Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P15-203-1)  

✔ DTU 27.2 (NF P15-203-2) (mars 1997) : Réalisation de revêtements par projection de produits pâteux - 
Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de classement : P15-203-2)  

NF DTU 58.1 (P68-203) : Plafonds suspendus  

✔ NF DTU 58.1 P1-1 (décembre 2008) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus - Partie 1-1 : Cahier 
des clauses techniques types (CCT) (Indice de classement : P68-203-1-1)  

✔ NF DTU 58.1 P1-2 (décembre 2008) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus - Partie 1-2 : Critères 
généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P68-203-1-2)  

✔ NF DTU 58.1 P2 (décembre 2008) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus - Partie 2 : Cahier des 
clauses administratives spéciales types (CGS) (Indice de classement : P68-203-2)  

Autres DTU pouvant être applicables pour les parties des travaux du présent marché qui sont traités 
dans ces DTU  
 
NF DTU 20.1 (P10-202) : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs  

✔ NF DTU 20.1 P1-1 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 
Parois et murs - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice 
de classement : P10-202-1-1)  

✔ NF DTU 20.1 P1-2 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 
Parois et murs - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (juillet 2012) 
(Indice de classement : P10-202-1-2)  

✔ NF DTU 20.1 P2 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 
Parois et murs - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : 
P10-202-2)  

✔ NF DTU 20.1 P3 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 
Parois et murs - Partie 3 : Guide pour le choix des types de murs de façades en fonction du site + 
Amendement A1 (juillet 2012) (Indice de classement : P10-202-3)  

✔ NF DTU 20.1 P4 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 
Parois et murs - Partie 4 : Règles de calcul et dispositions constructives minimales + Amendement A1 
(juillet 2012) (Indice de classement : P10-202-4)  

DTU 22.1 (P10-210) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions du type plaque 
pleine ou nervurée en béton ordinaire  

✔ DTU 22.1 (DTU P10-210/MEM) (juin 1980) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes 
dimensions du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Mémento pour la conception des 
ouvrages + Erratum (septembre 1980) + Additif 1 (octobre 1984) (Indice de classement : P10-210)  
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✔ DTU 22.1 (NF P10-210-1) (mai 1993) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions 
du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Partie 1 : Cahier des charges (Indice de 
classement : P10-210-1)  

✔ DTU 22.1 (NF P10-210-2) (mai 1993) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions 
du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de 
classement : P10-210-2)  

DTU 23.1 (P18-210) : Murs en béton banché  

✔ DTU 23.1 (NF P18-210) (mai 1993) : Murs en béton banché - Partie 1 : Cahier des clauses techniques 
(Indice de classement : P18-210)  

NF DTU 24.1 (P51-201) : Travaux de fumisterie - Systèmes d'évacuation des produits de combustion 
desservant un ou des appareils  

✔ NF DTU 24.1 P1 (février 2006) : Travaux de bâtiment - Travaux de fumisterie - Systèmes d'évacuation 
des produits de combustion desservant un ou des appareils - Partie 1 : Cahier des clauses techniques - 
Règles générales + Amendement A1 (décembre 2011) + Amendement A2 (décembre 2012) (Indice de 
classement : P51-201-1)  

✔ Travaux de fumisterie - Dimensionnement des conduits de fumée - Abaques de dimensionnement tenant 
compte de la norme européenne de calcul EN 13384-1 (e-Cahiers du CSTB, Cahier 3590, février 2007)  

✔ NF DTU 24.1 P2 (février 2006) : Travaux de bâtiment - Travaux de fumisterie - Systèmes d'évacuation 
des produits de combustion desservant un ou des appareils - Partie 2 : Cahier des clauses techniques - 
Règles spécifiques d'installation des systèmes d'évacuation des produits de combustion desservant un 
ou des appareils raccordés dits de type B utilisant des combustibles gazeux + Amendement A1(décembre 
2011) (Indice de classement : P51-201-2)  

✔ Travaux de fumisterie - Dimensionnement des conduits de fumée - Abaques de dimensionnement tenant 
compte de la norme européenne de calcul EN 13384-1 (e-Cahiers du CSTB, Cahier 3590, février 2007)  

✔ NF DTU 24.1 P3 (février 2006) : Travaux de bâtiment - Travaux de fumisterie - Systèmes d'évacuation 
des produits de combustion desservant un ou des appareils - Partie 3 : Cahier des clauses spéciales 
(Indice de classement : P51-201-3)  

✔ Travaux de fumisterie - Dimensionnement des conduits de fumée - Abaques de dimensionnement tenant 
compte de la norme européenne de calcul EN 13384-1 (e-Cahiers du CSTB, Cahier 3590, février 2007)  

DTU 31.1 (P21-203) : Charpente et escaliers en bois  

✔ NF DTU 31.1 P1-1 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Charpente en bois - Partie 1-1 : Cahier des clauses 
techniques types (Indice de classement : P21-203-1-1)  

✔ NF DTU 31.1 P2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Charpente en bois - Partie 2 : Cahier des clauses 
administratives spéciales types (Indice de classement : P21-203-2)  

✔ DTU 31.1 (NF P21-203-2/A1) (août 2002) : Travaux de bâtiment - Charpente et escaliers en bois - Partie 
2 : Cahier des clauses spéciales - Amendement A1 (Indice de classement : P21-203-2/A1)  

NF DTU 59.1 (P74-201) : Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais  

✔ NF DTU 59.1 P1-1 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-
épais, ou épais - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P74-201-1-1)  

✔ NF DTU 59.1 P1-2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-
épais, ou épais - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P74-201-
1-2)  

✔ NF DTU 59.1 P2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, 
ou épais - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P74-201-
2)  

DTU 59.4 (P74-204/P74-205) : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux  

✔ DTU 59.4 (FD P74-205) (mars 1998) : Mise en œuvre des papiers peints et revêtements muraux - Lexique 
des termes usuels (Indice de classement : P74-205)  

✔ DTU 59.4 (NF P74-204-1) (février 1998) : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux 
- Partie 1 : Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P74-204-1)  

✔ DTU 59.4 (NF P74-204-2) (février 1998) : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux 
- Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de classement : P74-204-2)  
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Normes 
A. Classification des normes :  

✔ NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne  
✔ NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 

internationale  
✔ NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale  
✔ NF : norme française  
✔ CEI : norme européenne (Commission Electrotechnique Internationale)  
 
Remarque :  
 
L'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR (www.afnor.fr )  

 

B. Plâtres  

✔ NF EN 13279-1 (novembre 2008) : Liants-plâtres et enduits à base de plâtre pour le bâtiment - Partie 1 : 
définitions et exigences (Indice de classement : P72-400-1)  

✔ NF EN 13279-2 (février 2014) : Liants-plâtres et enduits à base de plâtre pour le bâtiment - Partie 2 : 
méthodes d'essai (Indice de classement : P72-400-2)  

 
C. Carreaux et plaques de plâtre - Cloisons  

✔ NF EN 12859 (juin 2008) : Carreaux de plâtre - Définitions, spécifications et méthodes d'essai (Indice de 
classement : P72-500)  

✔ NF EN 12860 (Décembre 2001) : Liants-colles à base de plâtre pour carreaux de plâtre - Définitions, 
spécifications et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-510)  

✔ NF EN 520+A1 (novembre 2009) : Plaques de plâtre - Définitions, exigences méthodes d'essai (Indice 
de classement : P72-600)  

✔ NF EN 14496 (juillet 2017): Adhésifs à base de plâtre pour complexes d'isolation thermique/acoustique 
en plaques de plâtre et isolant- Définitions, exigences, méthodes d'essai (Indice de classement:P72-602)  

✔ NF EN 13963 (août 2014) : Matériaux de jointoiement pour plaques de plâtre - Définitions, spécifications 
et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-603)  

✔ NF EN 14195 (mars 2015) : Éléments d'ossature métalliques pour systèmes en plaques de plâtre - 
Définitions, exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-605)  

✔ NF EN 15283-1+A1 (novembre 2009) : Plaques de plâtre armées de fibres - Définitions, spécifications et 
méthodes d'essai - Partie 1 : plaques de plâtre armées d'un tissu (Indice de classement : P72-606-1)  

✔ NF EN 15283-2+A1 (novembre 2009) : Plaques de plâtre armées de fibres - Définitions, spécifications et 
méthodes d'essai - Partie 2 : plaques de plâtre fibrées (Indice de classement : P72-606-2)  

✔ NF EN 14190 (août 2014) : Produits de transformation secondaire de plaques de plâtre - Définitions, 
spécifications et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-621)  

✔ NF EN 13915 (novembre 2007) : Panneaux de cloison préfabriqués en plaques de plâtre à âme cellulaire 
en carton - Définitions, prescriptions et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-641)  

✔ NF EN 15318 (mars 2008) : Conception et exécution des ouvrages en carreaux de plâtre (Indice de 
classement : P72-700)  

✔ NF EN 15319 (décembre 2007) : Principes généraux de conception des ouvrages en staff (Indice de 
classement : P72-701)  

✔ NF EN 13815 (novembre 2006) : Produits en staff - Définitions, prescriptions et méthodes d'essai (Indice 
de classement : P73-401)  

 

D. Isolation  

✔ NF EN 13950 (août 2014) : Complexes d'isolation thermique/acoustique en plaques de plâtre et isolant - 
Définitions, spécifications et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-620)  

✔ NF EN 13163+A2 (janvier 2017) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés 
en polystyrène expansé (EPS) - Spécification (Indice de classement : P75-404)  

✔ NF EN 13163+A2 (janvier 2017) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés 
en polystyrène expansé (EPS) - Spécification (Indice de classement : P75-404)  
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✔ NF EN 13164+A1 (mars 2015) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés 
en mousse de polystyrène extrudé (XPS) - Spécification (Indice de classement : P75-405)  

✔ NF EN 13165+A1 (mars 2015) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés 
en mousse rigide de polyuréthane (PU) - Spécification (Indice de classement : P45-406)  

✔ NF EN 13165+A2 (août 2016) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en 
mousse rigide de polyuréthane (PU) - Spécification (Indice de classement : P75-406)  

✔ NF EN 13166+A1 (mars 2015) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés 
en mousse phénolique (PF) - Spécification (Indice de classement : P75-407)  

✔ NF EN 13166+A2 (juillet 2016) : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés 
en mousse phénolique (PF) - Spécification (Indice de classement : P75-407)  

E. Cloisons en maçonnerie  

✔ NF P13-301 (décembre 1974) : Céramique - Briques creuses de terre cuite (Indice de classement : P13-
301)  

✔ XP P13-901 (octobre 2001) : Blocs de terre comprimée pour murs et cloisons : définitions - Spécifications 
- Méthodes d'essais - Conditions de réception (Indice de classement : P13-901)  

✔ NF EN 772-1+A1 (décembre 2015) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 1 : 
détermination de la résistance à la compression (Indice de classement : P12-101-1)  

✔ NF EN 772-16 (janvier 2001) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 16 : Détermination 
des dimensions + Amendement A1 (février 2005) + Amendement A2 (novembre 2005) (Indice de 
classement : P12-116)  

✔ NF EN 772-13 (janvier 2001) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 13 : détermination 
de la masse volumique absolue sèche et de la masse volumique apparente sèche des éléments de 
maçonnerie (excepté les pierres naturelles) (Indice de classement : P12-113)  

✔ NF EN 771-1+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 1 : briques de 
terre cuite (Indice de classement : P12-121-1)  

✔ NF EN 771-3+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 3 : éléments de 
maçonnerie en béton de granulats (granulats courants et légers) (Indice de classement : P12-121-3)  

✔ NF EN 771-4+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 4 : éléments de 
maçonnerie en béton cellulaire autoclavé (Indice de classement : P12-121-4)  

F. Normes acoustiques  

✔ NF EN ISO 10848-2 (décembre 2017) : Acoustique - Mesurage en laboratoire et sur site des 
transmissions latérales du bruit aérien, des bruits de choc et du bruit d'équipement technique de bâtiment 
entre des pièces adjacentes - Partie 2 : Application aux éléments de Type B lorsque la jonction a une 
faible influence (Indice de classement : S31-097-2)  

G. Normes de résistance au feu  

✔ NF EN 15254-2 (mai 2012) : Application étendue des résultats d'essais de résistance au feu - Murs non 
porteurs - Partie 2 : maçonnerie et carreaux de plâtre (Indice de classement : P92-102-2)  

✔ ISO 834-9 (février 2003) : Essais de résistance au feu - Éléments de construction - Partie 9 : exigences 
spécifiques relatives aux éléments non porteurs de plafond + Rectificatif technique 1 (février 2009)  

✔ NF EN 1364-2 (janvier 2018) : Essais de résistance au feu des éléments non porteurs - Partie 2 : plafonds 
(Indice de classement : P92-110-2)  

H. Normes diverses  

✔ NF EN 10346 (octobre 2015) : Produits plats en acier revêtus en continu par immersion à chaud pour 
formage à froid - Conditions techniques de livraison spécifications et méthodes d'essai (Indice de 
classement : A36-240) 

✔ NF EN 14518 (septembre 2005) : Ventilation des bâtiments - Poutres froides - Essais et évaluation des 
poutres froides passives (Indice de classement : E51-752)  

✔ NF EN 1008 (juillet 2003) : Eau de gâchage pour bétons - Spécifications d'échantillonnage, d'essais et 
d'évaluation de l'aptitude à l'emploi, y compris les eaux des processus de l'industrie du béton, telle que 
l'eau de gâchage pour béton (Indice de classement : P18-211)  

✔ NF EN 13242+A1 (mars 2008) : Granulats pour matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux 
non traités utilisés pour les travaux de génie civil et pour la construction des chaussées (Indice de 
classement : P18-242)  

✔ P18-302 (décembre 1991) : Granulats - Laitier cristallisé de haut-fourneau (Indice de classement : P18-
302)  



 

   Cahier des Clauses Techniques Particulières – Platerie Peinture – Revêtement - Signaletique  10   

✔ NF P18-309 (décembre 1982) : Granulats d'argile ou de schiste expansés fabriqués en four rotatif 
destinés à la confection de bétons (Indice de classement : P18-309)  

✔ NF P18-508 (janvier 2012) : Additions pour béton hydraulique - Additions calcaires - Spécifications et 
critères de conformité (Indice de classement : P18-508)  

✔ NF P18-509 (septembre 2012) : Additions pour béton hydraulique - Additions siliceuses - Spécifications 
et critères de conformité (Indice de classement : P18-509)  

✔ FD P18-542 (novembre 2017) : Granulats - Critères de qualification des granulats naturels pour béton 
hydraulique vis-à-vis de l'alcali-réaction (Indice de classement : P18-542)  

✔ P18-550 (avril 1982) : Granulats - Fidélité des méthodes d'essais (Indice de classement : P18-550)  
✔ P18-556 (septembre 1990) : Granulats - Détermination de l'indice de continuité (Indice de classement : 

P18-556)  
✔ P18-557 (septembre 1990) : Granulats - Éléments pour l'identification des granulats (Indice de 

classement : P18-557)  
✔ P18-559 (juin 1992) : Granulats - Mesure de la masse volumique des sables et gravillons dans l'huile de 

paraffine (Indice de classement : P18-559)  
✔ NF EN 12620+A1 (juin 2008) : Granulats pour béton (Indice de classement : P18-601)  
✔ NF EN 13043 (août 2003) : Granulats pour mélanges hydrocarbonés et pour enduits superficiels utilisés 

dans la construction des chaussées, aérodromes et d'autres zones de circulation (Indice de classement : 
P18-602)  

✔ NF EN 932-2 (août 1999) : Essais pour déterminer les propriétés générales des granulats - Partie 2 : 
méthodes de réduction d'un échantillon de laboratoire. (Indice de classement : P18-621-2)  

✔ NF EN 1097-10 (février 2004) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 
granulats - Partie 10 : hauteur de succion d'eau (Indice de classement : P18-650-10)  

✔ NF EN 1097-2 (juin 2010) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques de 
granulats - Partie 2 : méthodes pour la détermination de la résistance à la fragmentation (Indice de 
classement : P18-650-2)  

✔ NF EN 1097-3 (août 1998) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 
granulats - Partie 3 : méthode pour la détermination de la masse volumique en vrac et de la porosité 
intergranulaire (Indice de classement : P18-650-3)  

✔ NF EN 1097-4 (juin 2008) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 
granulats - Partie 4 : détermination de la porosité du filler sec compacté (Indice de classement : P18-650-
4)  

✔ NF EN 1097-5 (octobre 2008) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 
granulats - Partie 5 : détermination de la teneur en eau par séchage en étuve ventilée (Indice de 
classement : P18-650-5)  

✔ NF EN 1097-6 (janvier 2014) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 
granulats - Partie 6 : détermination de la masse volumique réelle et du coefficient d'absorption d'eau 
(Indice de classement : P18-650-6)  

✔ NF EN 1097-7 (juin 2008) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 
granulats - Partie 7 : détermination de la masse volumique absolue du filler - Méthode au pycnomètre 
(Indice de classement : P18-650-7)  

✔ NF EN 1097-8 (décembre 2009) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques 
des granulats - Partie 8 : détermination du coefficient de polissage accéléré (Indice de classement : P18-
650-8)  

✔ NF EN 1097-9 (avril 2014) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 
granulats - Partie 9 : détermination de la résistance à l'usure par abrasion provoquée par les pneus à 
crampons - Essai scandinave (Indice de classement : P18-650-9)  

✔ NF EN 1097-10 (février 2004) : Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des 
granulats - Partie 10 : hauteur de succion d'eau (Indice de classement : P18-650-10)  

✔ NF EN 14246 (août 2006) : Éléments en plâtre pour plafonds suspendus - Définitions, spécifications et 
méthodes d'essai (Indice de classement : P72-530)  

✔ NF EN 14209 (juillet 2017) : Corniches préformées en plâtre revêtues de carton - Définitions, exigences 
et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-642)  

✔ NF EN 13964 (juin 2014) : Plafonds suspendus - Exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : 
P68-204)  

✔ NF EN 13658-1 (août 2005) : Lattis et cornières métalliques - Définitions, exigences et méthodes d'essai 
- Partie 1 : enduits intérieurs (Indice de classement : P72-412-1)  
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✔ NF EN 13658-2 (août 2005) : Lattis et cornières métalliques - Définitions, exigences et méthodes d'essai 
- Partie 2 : enduits extérieurs (Indice de classement : P72-412-2)  

✔ NF EN 14353 (mars 2008) : Cornières et profilés métalliques pour plaques de plâtre - Définitions, 
spécifications et méthodes d'essai (Indice de classement : P72-604)  

✔ NF EN 14566+A1 (novembre 2009) : Fixations mécaniques pour systèmes en plaques de plâtre - 
Définitions, (Indice de classement : P72-608)  

✔ NF EN 13501-1+A1 (février 2013) : Classement au feu des produits et éléments de construction - Partie 
1 : classement à partir des données d'essais de réaction au feu (Indice de classement : P92-800-1)  

✔ NF T56-201 (juillet 1988) : Plastiques - Matériaux alvéolaires rigides présentés sous forme de plaques 
de polystyrène expansé obtenues par moulage - Spécifications. (Indice de classement : T56-201)  

L'intégralité des textes des normes citées ci-dessus est disponible auprès de l'AFNOR (www.afnor.fr )  

 

Procédés et produits de techniques non courantes 
Pour les Avis Techniques et les procédures ATEX concernant les procédés et produits de techniques non courantes, 
l'entrepreneur se reportera aux clauses des Documents généraux d'Avis Techniques.  

 

Règles professionnelles 
L'entrepreneur devra respecter, pour les ouvrages concernés, les "Règles professionnelles" acceptées par la C2P 
(Commission Prévention Produits).  
La liste de ces règles est publiée semestriellement sur le site de l'Agence Qualité Construction à l'adresse 
"www.qualiteconstruction.com/c2p" et l'entrepreneur est contractuellement réputé en avoir pris connaissance.  
La liste faisant référence pour le présent marché est celle en cours à la date de signature du marché.  
Pour les "Règles professionnelles" faisant l'objet d'une "mise en observation" (liste disponible à la même adresse), 
l'entrepreneur souhaitant mettre en œuvre l'un de ces produit ou procédé devra vérifier, auprès de son Assureur, si 
celui-ci ne fait pas l'objet de conditions spéciales de souscription d'assurance.  
Il devra, si c'est le cas, faire part, par écrit au maître d'ouvrage, de l'ouvrage concerné par cette "mise en 
observation" ainsi que des démarches effectuées pour garantir l'assurance des prestations objet du présent 
marché.  
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra, en aucun cas, mettre en œuvre des ouvrages qui ne seraient pas 
couverts par ses assureurs.  
 

Documents RAGE (Règles de l'Art Grenelle de l'Environnement 2012) 
Afin de respecter les obligations issues du Grenelle de l'Environnement, l'entrepreneur titulaire du présent marché 
devra impérativement vérifier si les ouvrages qu'il sera amené à mettre en œuvre font l'objet d'une ou plusieurs 
Recommandations professionnelles RAGE ou d'un ou plusieurs Guide RAGE dont la liste est disponible sur le site 
www.programmepacte.fr.  
Si c'est le cas, il devra impérativement suivre, pour les ouvrages concernés, les prescriptions et les 
recommandations indiquées dans ces documents.  
S'il constate, pour les travaux objet, une impossibilité technique à suivre ces prescriptions, il devra impérativement 
en faire part par écrit au maître d'œuvre.  

 

Réglementations concernant les matériaux et produits 
A. Marques de qualité  

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du marché, faisant l'objet d'une " Marque NF ", 
d'un " Label " ou d'une " Certification ", l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des matériaux et fournitures 
titulaires de la marque de qualité correspondante.  
 
Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernés.  

 
B. Marquages de qualité nationaux  

Marque NF  
 
Produits objets de normes applicables  
Qualification délivrée : NF  
Organisme délivreur : AFNOR (Association Française de Normalisation)  
 
Produits écologiques  
Qualification délivrée : NF Environnement  
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Organisme délivreur : AFNOR (Association Française de Normalisation)  
 
Certification  
Composants et matériaux des bâtiments  
Qualification délivrée : Cstbat  
Organisme délivreur : CSTB - Centre scientifique et technique du bâtiment  
 
Composants du bâtiment  
Qualification délivrée : Aviq - Cebtp - Cerf - Acotherm - Cekal - Snjf  
Organisme délivreur : CEBTP - Centre expérimental de recherche et d'études du bâtiment et des travaux publics  
 
Produits en béton  
Qualification délivrée : QualiF - IB  
Organisme délivreur : CERIB - Centre d'Etudes et de Recherche de l'Industrie du Béton  
 
Produits de l'industrie du béton  
Qualification délivrée : NF QualiF - IB  
Organisme délivreur : FIB - Fédération de l'Iindustrie du Béton  
 
Produits en terre cuite  
Qualification délivrée : Cttb  
Organisme délivreur : FFTB - Fédération Française des Tuiles et Briques  
 
Domaine du bois  
Qualification délivrée : CTB - NF - Acotherm  
Organisme délivreur : Institut technologique FCBA  
 
Produits de traitement ignifugé  
Qualification délivrée : Gtfi  
Organisme délivreur : GTFI - Groupement Technique Français contre l'Incendie  
 
Matériaux isolants manufacturés  
Isolations thermiques  
Qualification délivrée : ACERMI  
Organisme délivreur : ACERMI - Association pour la CERtification des Matériaux Isolants  
 
Résistance au feu ou protection incendie  
Qualification délivrée : Acerfeu  
 
Organisme délivreur : ACERFEU - Association pour la certification en résistance au feu des éléments de 
construction  
 
Matériaux de calfeutrement  
Qualification délivrée : LABEL SNJF  
Organisme délivreur : SNJF - Syndicat National des Joints et Façades  

 

Réglementation sécurité incendie 
L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par la règlementation incendie, notamment :  

✔ La réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en œuvre ;  
✔ Le comportement au feu des ouvrages en place.  

Réglementations concernant la santé et la sécurité des ouvriers sur le chantier 
Pour la réglementation concernant :  

✔ La sécurité et la protection de la santé sur le chantier ;  
✔ La sécurité des ouvriers contre les chutes ;  

✔ La protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante ;  

L’entrepreneur se reportera aux clauses communes ou clauses générales ainsi qu'à la législation en vigueur.  
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Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier 
A. Déchets de chantier  

La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet.  
 
A.1 Déchets courants  

✔ Directive cadre européenne 2008/98/CE  
nomenclature déchets : annexe II de l' article R 541-8 du Code de l'Environnement  

✔ Principe de responsabilité du producteur de déchets : articles L 541-2 et L 541-23 du Code de 
l'Environnement  

✔ Principe de responsabilité élargie du producteur (REP) : article L 541-10 du Code de l'Environnement  
✔ Collecte et transport de déchets, déclaration préfecture : article R 541-50 du Code de l'Environnement  
✔ Bordereaux de traçabilité des déchets : article R 541-45 du Code de l'Environnement  
✔ Registre déchets : arrêté du 29 février 2012  
✔ Obligations liées aux emballages : articles R 543-66 à R 543-74 du Code de l'Environnement  
✔ Diagnostic déchets avant démolition : décret n° 2011-610 du 31 mai 2011 et arrêté du 19 décembre 2011  
✔ Plans départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP : article L 541-14 du Code de 

l'Environnement  
✔ Transfert transfrontalier de déchets : note de synthèse du Ministère et règlement du 14 juin 2006  

 

A.2 Déchets dangereux  
✔ Collecte et transport de déchets dangereux : arrêté du 29 mai 2009  
✔ Obligation de caractérisation des déchets et d'emballage des déchets dangereux : ordonnance n° 2010-

1579 du 17 décembre 2010  
✔ Transit, regroupement ou tri des déchets dangereux : icpe 2718  
✔ Déchets d'amiante  
✔ Étiquetage des déchets d'amiante : décret n° 88-466 du 28 avril 1988  
✔ Stockage des déchets d'amiante : arrêté du 12 mars 2012  

 
Il y a lieu de vérifier les textes en vigueur (changements fréquents).  

 
B. Bruits de chantier  

La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :  

✔ L'article R. 1334-36 du Code de la santé publique concernant " les chantiers de travaux publics ou privés, 
ou les travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou 
d'autorisation ;  

✔ L'article R. 1337-6 du Code de la santé publique, concernant " les bruits de voisinage résultant des 
chantiers de travaux publics ou privés " qui sanctionne les infractions suivantes :  
- le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation des 

travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements,  
- le fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit,  

 
- les comportements anormalement bruyants ;  
- les Arrêtés préfectoraux et municipaux éventuels dont l'entrepreneur est réputé avoir pris connaissance 

avant le début des travaux.  
✔ Réglementation concernant les matériels de chantier  

Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux sonores que 
l'entrepreneur sera tenu de respecter :  
- le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 concernant " les émissions sonores des objets et engins bruyants 

" ;  
la directive européenne (directive 2000/14/CE concernant " les exigences relatives aux niveaux admissibles 
d'émissions sonores ".   
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PEINTURE  

 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 

 

Consistance des travaux 

Ces travaux comprendront : 

- Les travaux préparatoires des supports 

- Les travaux de peinture 
 

Exécution par phase 

Les travaux pourront être scindés en autant de phases d’exécution qu’il en sera imposé par les conditions 
techniques, administratives et financières de l’opération. 

Ces phasages ne pourront en aucun cas donner lieu à d’éventuelles indemnités complémentaires. 

 

Prescriptions techniques générales 

Pour tout ce qui n’est pas contraire aux prescriptions du présent document, les présents travaux sont soumis 
aux spécifications : 
 

● Du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux (C.C.A.G.), 

● Du cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés de travaux publics passés au 
nom de l’Etat et aux fascicules qui le complètent (ensemble des fascicules en vigueur), 

● Du Laboratoire Central des Ponts et Chaussées (L.C.P.C.), 

● Du Service d’Etudes Techniques des Routes et Autoroutes (SETRA), 

● Du Catalogue Régional des chaussées à faible trafic du CETE, 

● Du Guide pour la conception des structures des voiries des Zones d’Habitations du Ministère de 
l’Equipement, 

● Du Règlement Sanitaire Départemental. 
 
Des dérogations apportées par le présent cahier des clauses techniques particulières aux textes généraux ci-
dessus concernent essentiellement : 
 

● Les articles 15, 16, 17 et 34 du C.C.A.G. 
 
Tous les ouvrages devront en particulier être conformes aux prescriptions du propriétaire de l’ouvrage ou de 
son concessionnaire. 
 
Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement tous 
les travaux nécessaires à la complète et parfaite finition des ouvrages, notamment :  

• L’amenée sur le site des travaux, la maintenance et le repli en fin de travaux, de l'installation de chantier, 
de l'outillage et du matériel d'exécution ;  

• La fourniture à pied d'œuvre de tous les matériaux et produits nécessaires à l'exécution des travaux ;  
• Tous les échafaudages, agrès, engins ou dispositifs de levage (ou de descente) nécessaires à l'exécution 

des travaux ;  
• La reconnaissance des subjectiles dans les conditions définies par les documents contractuels du marché  
• La mise en peinture des surfaces de référence et des éprouvettes mobiles en conformité avec les 

prescriptions du NF DTU 59.1  
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• L’application des produits suivant les prescriptions du NF DTU 59.1 et des documents particuliers du 
marché concernant l'état de finition, l'aspect mat, satiné ou brillant, lisse, finement poché, poché ou 
structuré, et les coloris ;  

• Les travaux de tracé et de rechampissage dans le cas de décors géométriques ; 
• L’exécution de travaux de qualité de finition très soignée dans les conditions définies par les documents 

particuliers du marché (DPM)  
• Les ponçages à l'abrasif à l'eau et les ponçages spéciaux s'ils sont prévus aux DPM ; 
• Les mises à la teinte sur chantier dans les cas autorisés par le maître d'œuvre ; 
• Les raccords nécessaires après intervention d'autres corps d'état dans les conditions précisées au DPM  
• Les protections des ouvrages des autres corps d'état pouvant être tachés par la peinture  
• Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux  
• Le ramassage et la sortie des déchets et emballages  
• Le tri sélectif des emballages et des déchets et leur enlèvement hors du chantier dans le respect de la 

législation en vigueur.  
 

Obligations de l'entrepreneur 
L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre.  
Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par la 
destination finale des locaux, dont notamment :  

• Conformité à la réglementation ;  
• Conditions hygrométriques des locaux ;  
• Nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ;  
• Conditions particulières rencontrées pour le chantier ;  
• Compatibilité des matériaux entre eux ;  
• Etc.  

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de 
s'assurer qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux.  
Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles.  
Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet.  

 
Les prix du marché comprendront implicitement :  

• La protection des ouvrages jusqu'à la réception ;  
• L’établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon CCAP ;  
• La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, etc. De ses 

ouvrages, en fin de travaux et après réception ;  
• Et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation 

parfaite et complète des travaux, ainsi que les travaux suivants :  
- Le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols, etc., ainsi 

que de tous déchets et autres résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques,  
- Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux,  
- Le ramassage et la sortie des déchets et emballages,  
- Le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la 

législation en vigueur,  
- La notice d'entretien, s'il y a lieu.  

 
Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra livrer au 
maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec la réglementation 
et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles 
soient pour obtenir ce résultat.  

Spécifications et prescriptions générales 

Contrôle et réception des matériaux sur chantier 
Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux et fournitures sur 
chantier avant mise en œuvre.  
Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis technique, d'une qualification NF ou d'une certification, le contrôle 
se bornera à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits.  
En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité.  
Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme de 
son choix, aux frais de l'entrepreneur.  
Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies au chapitre " 
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Documents de référence contractuels ". 
Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement remplacés.  

 

Assurances et garanties 
Pour les travaux de peinture, le ou les fabricant(s) et l'entrepreneur doivent engager leur responsabilité et accorder 
leur garantie au maître d'ouvrage.  

 
A. Garantie du fabricant  

Les produits des fabricants sont couverts, dans le cadre de la Responsabilité Civile Fabricant, pour une Garantie 
produit couvrant les vices de fabrication qui pourraient affecter leur bonne tenue ou leur efficacité.  
Dans ce cas, la garantie couvre le remplacement du produit et la prise en charge des frais occasionnés par ce 
remplacement.  

 
B. Garantie de l'entrepreneur  

La garantie de l'entrepreneur est régie par la loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 sur l'assurance construction (art. 1792 
du Code Civil). Cette loi lui impose :  

• Une garantie de bon fonctionnement de deux ans à dater de la réception du chantier pour les revêtements 
ayant une fonction décorative : produits de façades de Classe D et produits et systèmes à fonction 
principale décorative  

• Une garantie décennale à dater de la réception du chantier pour les revêtements ayant également une 
fonction technique : revêtements de façades de Classes I et T.  

La mise en œuvre des revêtements techniques doit faire l'objet d'une déclaration de cette activité à l'assureur.  
La mise en œuvre de revêtements dits de technique non courante (procédés hors DTU par exemple) nécessite la 
souscription de garanties complémentaires à la décennale de base de l'entrepreneur.  

 
C. Garantie contractuelle de bonne tenue  

Fabricant et entrepreneur peuvent prolonger conjointement la durée de garantie légale des gammes décoratives 
et des revêtements de façades de Classe D pour la porter à cinq ou dix ans dans le cadre d'un marché de travaux.  
Cette garantie optionnelle est alors souscrite par l'entrepreneur auprès du fabricant lorsque le maître d'ouvrage 
l'exige.  
Pour certains revêtements, cette prolongation de garantie peut se faire par la souscription d'un contrat d'entretien 
périodique.  

 

Contrat d'entretien périodique 
Pour les travaux de revêtements de façades de classe D.  

• Les entrepreneurs seront tenus de joindre à leur offre un projet de " contrat d'entretien périodique ". 
• Les entrepreneurs pourront joindre à leur offre un projet de " contrat d'entretien périodique ". 

 
Ce projet de contrat d'entretien devra être établi sur la base de la norme T30-806.  

 

Prescriptions techniques 

 
A. Généralités  

Il est rappelé que l'entrepreneur n'est pas un simple fournisseur mais un spécialiste avisé et expérimenté d'une 
pratique éprouvée, et ses connaissances lui font un devoir de signaler le cas échéant en temps utile au maître 
d'œuvre, les manques de compatibilité, insuffisances ou omissions qui pourraient apparaître dans les systèmes 
prescrits.  

L'entrepreneur sera contractuellement réputé avoir, avant remise de son offre, pris connaissance des C.C.T.P. 
des autres corps d'état, et avoir ainsi une connaissance parfaite et complète des différents supports devant être 
peints, ainsi que toutes les conditions de prestations des autres corps d'état pouvant avoir une influence sur le 
prix et la qualité des travaux de peinture. 

L'offre de l'entrepreneur devra comprendre tous les travaux de peinture ainsi que tous travaux préparatoires 
nécessaires pour lui permettre de livrer les locaux et les extérieurs entièrement finis dans les règles de l'art.  
 
Dans le cadre de l'exécution de ses travaux, l'entrepreneur aura implicitement à sa charge et sans ordre spécial ni 
supplément de prix, l'exécution de tous travaux préparatoires même non mentionnés au présent C.C.T.P. tels que 
nettoyages de taches éventuelles, isolation des traces de rouille le cas échéant, isolation des taches d'humidité 
accidentelles et localisées, etc. 
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L'entrepreneur aura implicitement à sa charge tous échafaudages et autres agrès nécessaires à la parfaite 
réalisation des travaux.  

 
B. Liste des produits  

L'entrepreneur soumettra avant le commencement des travaux au maître d'œuvre pour agrément, la liste des 
produits qu'il envisage d'utiliser.  
Le maître d'œuvre se réserve le droit de refuser les produits qui ne correspondraient pas aux conditions et 
prescriptions du présent C.C.T.P.  

 
C. Assistance du fabricant  

Quel que soit le contexte, la présence voire l'assistance du fabricant de peintures peut se révéler essentielle, en 
cours de chantier, pour une adaptation aux besoins réels des travaux. 
Si l'entrepreneur n'effectue pas cette demande, le maître d'œuvre pourra l'exiger s'il le juge utile 
Choix des produits  
Avant tout début de travaux, l'entrepreneur s'assurera que les différents produits prévus au présent C.C.T.P. 
conviennent parfaitement à l'emploi envisagé, et ceci en fonction de la nature et de l'état des subjectiles dont il aura 
une parfaite connaissance, ainsi que des conditions climatiques ou autres particularités du chantier.  
En ce qui concerne les couches d'impression et couches primaires, l'entrepreneur devra se mettre en rapport avec 
les entrepreneurs intéressés afin de s'assurer que les produits qu'il envisage d'appliquer répondent parfaitement 
compte tenu de la nature des couches d'impression et couches primaires appliquées.  
L'entrepreneur fera le cas échéant et par écrit au Maître d'œuvre les remarques et suggestions avec toutes 
justifications à l'appui.  
En tout état de cause, l'entrepreneur sera toujours responsable du choix des produits qu'il entend mettre en œuvre, 
et notamment :  

• Les produits pour impressions et couches primaires seront à déterminer par l'entrepreneur en fonction de 
la nature et de l'état des subjectiles d'une part, et de la nature du type des produits de finition d'autre part  

• Les produits pour rebouchages et enduits devront être compatibles avec les couches d'impression ou 
couches primaires ainsi qu'avec les produits de finition. Les enduits devront être adaptés au type de finition 
lisse ou structurée  

• Les produits pour couches intermédiaires et de finition devront être compatibles avec les produits des 
couches préparatoires et apprêts, et être de type voulu pour permettre d'obtenir l'aspect de finition 
demandé.  

 
Selon la nature et la qualité de surface des matériaux à revêtir, l'entrepreneur propose trois états de finition :  

• État de finition C : élémentaire. 
• État de finition B : courante. 
• État de finition A : soignée. 

 
L'entrepreneur devra également tenir compte dans le choix des produits, des atmosphères intérieures particulières 
rencontrées (humides, agressives, etc.) sur le chantier concerné.  

 
D. Choix des teintes  

Le choix des teintes appartient au maître d'œuvre.  

Aucun supplément de prix ne pourra être demandé pour l'emploi de telle ou autre teinte, ainsi que pour l'exécution 
de plusieurs teintes sur les parois d'un même local, rechampissage ou autres, par dérogation aux spécifications 
du cahier des charges du NF DTU 59.1 
Le maître d'œuvre pourra demander l'emploi de couleurs vives, sans majoration de prix, dans la limite de 30 % 
de la surface totale. 

E. Surfaces de référence  
Les surfaces de référence, dont le nombre et la superficie seront déterminées par le maître d'œuvre, devront 
obligatoirement être traitées avec les produits et les procédés prescrits pour chaque système.  
Il est exécuté autant de surfaces de référence qu'il y a de types de subjectiles et de systèmes de peinture.  
Le maître d'œuvre se réserve le droit de demander au fournisseur du ou des produits concernés, de suivre la 
réalisation de ces surfaces de référence.  
 

F. Eprouvettes échantillons d'aspect  
A l'origine des travaux, une éprouvette échantillon d'aspect du revêtement (brillant, texture, couleur) peut être 
exécutée par l'entrepreneur.  
Le nombre des éprouvettes échantillons d'aspect à réaliser par l'entrepreneur sera défini par le maître d'œuvre.  
En tout état de cause, l'entrepreneur devra présenter des éprouvettes jusqu'à obtention exacte des couleurs 
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demandées  
 

Protection de l'environnement - Lutte contre la pollution 
L'entrepreneur sera tenu de prendre, dans la mesure du possible, les dispositions suivantes dans le cadre de la lutte 
contre la pollution et de la protection de l'environnement.  
Peintures en phase aqueuse  
Pour les peintures de façades, les peintures généralement utilisées sont des peintures en phase aqueuse.  
Il est donc demandé à l'entrepreneur d'utiliser dans toute la mesure du possible et sauf impossibilité technique, des 
peintures et des laques en phase aqueuse.  

 

Prescriptions diverses 
A. Raccords  

Dans le cadre de l'exécution de son marché, l’entrepreneur aura implicitement à sa charge l'exécution de tous les 
raccords de peinture afférents aux travaux des autres corps d'état.  

 
B. Protection des ouvrages des autres corps d'état - prs  

L’entrepreneur devra prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer la protection de tous les ouvrages 
qui pourraient être tachés ou attaqués par les peintures ou autres produits employés.  
 
Il devra le cas échéant, après exécution de ses travaux, enlever toutes les taches ou traces de peinture sur tous 
les ouvrages imparfaitement protégés.  
Ces nettoyages ne devront en aucun cas détériorer les ouvrages, notamment les vitres qui ne devront pas être 
rayées.  
Tous les articles de ferrage et quincaillerie mobiles devront être nettoyés et grattés dès finition des peintures, afin 
d'assurer leur fonctionnement normal.  
Les plaques des appareillages électriques seront déposées et reposées après travaux de peinture.  
 

Opérations de contrôle 
A. Echantillons  

Les échantillons de produits dont l'emploi est envisagé seront déposés au bureau du maître d'œuvre au plus tard 
un mois avant l'exécution des travaux de peinture.  

 

B. Prélèvements en cours de travaux  
Si le maître d'œuvre le juge utile, il pourra faire effectuer pendant les travaux des prises d'échantillons qui subiront 
les analyses voulues, et les frais en résultant seront à la charge de l'entrepreneur si les résultats lui sont 
défavorables, et la charge du maître d'ouvrage dans le cas contraire.  
Ces prélèvements se feront dans les conditions précisées au NF DTU 59.1.  

 

C. Frais à la charge de l'entrepreneur  
Par frais afférents à une opération de contrôle, il faut entendre tous ceux entraînés par les travaux, emploi de main 
d'œuvre, de matériaux pour prélèvements, les transports et manutentions nécessaires à cette opération, et le coût 
des analyses.  
De plus, l'imputation des frais à l'entreprise n'affecte en rien les conséquences que les résultats défavorables 
peuvent entraîner par ailleurs.  

 

Essais et vérifications 
Les essais et vérifications seront à effectuer selon le NF DTU 59.1.  
Réception des travaux  
Elle sera effectuée après l'achèvement des travaux de peinture et séchage parfait.  
L'état de finition des surfaces réceptionnées sera conforme à celui prévu au C.C.T.P., aux prescriptions du NF DTU 
59.1 et à l'aspect présenté par les surfaces de référence exécutées.  
De faibles écarts de couleur et de brillance sont acceptables et usuels dans les travaux de bâtiment.  
En cas de désaccord sur la conformité des ouvrages, il sera procédé à la vérification des caractéristiques visées au 
NF DTU 59.1.  
En cas de non-conformité, l'entrepreneur de peinture devra procéder à ses frais aux réfections nécessaires.  
 

Réhabilitation - Spécifications particulières concernant les revêtements d'imperméabilité à base de 
polymères 
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A. Etendue des travaux  
Les prix du marché pour les revêtements d'imperméabilité à base de polymères, comprendront tous les travaux 
nécessaires pour assurer cette imperméabilité, ainsi que tous les travaux et ouvrages accessoires nécessaires, 
dans les conditions définies par le NF DTU 42.1  
Ces travaux comprendront notamment :  

• le décapage des anciens revêtements organiques, sauf dans le cas où l’étude préalable a conclu que ces 
revêtements pouvaient être conservés ;  

• les travaux préparatoires sur le support pouvant nécessiter :  
- des rebouchages et des ragréages localisés,  
- le traitement du bullage sur les ouvrages en béton,  

• le traitement des fissures localisées dans les conditions précisées au NF DTU 42.1 ;  
• la réfection systématique des joints de gros œuvre ; 
• la réfection des joints de calfeutrement des menuiseries ;  
• le traitement des acrotères dans les conditions définies au NF DTU 42.1 ;  
• et la fourniture et mise en œuvre des produits de revêtement à base de polymères, y compris la couche 

d'impression ;  
•  le nettoyage des ouvrages ayant été tachés par les travaux.  

 
Les travaux ne comprendront pas :  

• Les travaux de réparation des ouvrages de gros œuvre qui sont prévus séparément ;  
• Les travaux de dressage général des murs pour corriger des défauts de planéité.  

 
B. Obligation de résultat  

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire qu’ :  
• il devra livrer au maître d'ouvrage la ou les façade(s) parfaitement imperméable(s), quelles que soient les 

conditions météorologiques et atmosphériques.  
 
En cas de constatation que cette obligation n'est pas remplie, l'entrepreneur devra réaliser tous les travaux 
complémentaires nécessaires quels qu'ils soient, après approbation du maître d'œuvre.  
Les frais engendrés par ces travaux resteront entièrement à la charge de l'entrepreneur.  

 
C. Garantie  

Il est rappelé les dispositions concernant les garanties énoncées ci avant pour les travaux neufs.  
Pour les traitements de façades existantes de la classe D, la garantie peut être prolongée pour la porter à cinq ou 
dix ans par la souscription par l'entrepreneur auprès du fabricant de cette garantie, à la demande du maître 
d'ouvrage.  

 

Réhabilitation - Spécifications particulières relatives aux travaux de rénovation intérieure en locaux 
occupés 

Pour l'exécution des travaux de peinture et/ou de revêtements muraux collés en locaux occupés, l'entrepreneur 
devra prendre toutes dispositions particulières dans les conditions du présent C.C.T.P., et tenir compte des 
prescriptions suivantes.  

 
A. Sécurité des occupants  

Sécurité des occupants  
Toutes dispositions devront être prises pour assurer la sécurité des occupants et plus particulièrement celle des 
enfants, notamment en ce qui concerne les échelles et les petits échafaudages le cas échéant.  
Aucun bidon ou pot de produit ne devra rester ouvert au sol à proximité des enfants.  

B. Protection des existants  
Dans les locaux dans lesquels sont exécutés les travaux, tous les ouvrages existants pouvant être tachés par la 
peinture ou la colle devront être protégés.  
En particulier et si l'exécution des travaux le rend nécessaire, les revêtements de sol, les sols textiles ou moquettes 
ainsi que les parquets devront être complètement protégés en étant totalement recouverts dans les locaux touchés 
par les travaux.  
Dans les locaux non touchés par les travaux mais utilisés pour le passage des ouvriers, l'approvisionnement des 
matériaux et la sortie des déchets, les revêtements de sols existants conservés devront être protégés.  
L'entrepreneur sera seul juge des dispositions à prendre à cet effet et des protections à mettre en place, etc.  
Le maître d'œuvre se réserve toutefois le droit, si les dispositions prises lui semblent insuffisantes, d'imposer à 
l'entrepreneur, de prendre des mesures de protection complémentaires. Faute par l'entrepreneur de se conformer 
aux prescriptions du présent article, il en subira toutes les conséquences.  
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C. Nettoyages  

Le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté et l'entrepreneur devra prendre toutes 
dispositions utiles à ce sujet.  
Les déchets devront toujours être évacués hors du chantier, au fur et à mesure, et au minimum tous les soirs.  
En fin de travaux, l'entrepreneur devra effectuer tous les nettoyages nécessaires, et tous les locaux touchés par 
les travaux ou par le passage des ouvriers devront être nettoyés.  
En résumé, l'entrepreneur devra en fin de chantier, restituer les existants dans le même état de propreté que celui 
dans lequel il les a trouvés au démarrage du chantier.  
En cas de non-respect par l'entrepreneur des obligations découlant des prescriptions du présent article, le maître 
d'ouvrage fera exécuter les nettoyages par une entreprise de son choix, sans mise en demeure préalable, sur 
simple constat de non-respect des obligations contractuelles de l'entrepreneur.  
 
En locaux occupés, les nettoyages devront être effectués : 

• Immédiatement, après chaque intervention, dans un local ; 
• En fin de matinée, dans tous les locaux où des interventions ont eu lieu même si elles ne sont pas 

terminées, ainsi que dans les circulations ; 
• Tous les soirs, tous les locaux dans lesquels une intervention a été effectuée ainsi que toutes les 

circulations et autres locaux salis seront parfaitement nettoyés. 

Lors de chaque nettoyage, les gravois et déchets seront immédiatement sortis du bâtiment. 
Les entrepreneurs prendront toutes dispositions lors de ces nettoyages pour que ceux-ci n'engendrent pas de 
poussières ou autres nuisances, il emploiera à cet effet des aspirateurs de type industriel. 

D. Mobiliers et équipements  
Au fur et à mesure de l'avancement des travaux dans les différents locaux, l'entrepreneur devra assurer la 
protection des mobiliers et des équipements par des housses en plastique.  
Les protections devront être d'une absolue efficacité et empêcher toute dégradation si minime soit-elle des objets 
protégés.  
Les équipements devront de plus être protégés contre la pénétration des poussières.  
L'enlèvement et la remise en place ou le déplacement des mobiliers et équipements, nécessaires pour permettre 
l'exécution des travaux, seront effectués :  

• Par les occupants 
• Par l'entrepreneur. 

 
E. Organisation des interventions en logements occupés  

Après autorisation du maître d'ouvrage, l'entrepreneur fera son affaire de l'organisation de ses interventions en 
fonction des disponibilités des occupants. Il prendra contact directement avec les occupants à ce sujet. 
Il remettra au maître d'ouvrage et au maître d'œuvre, le calendrier détaillé envisagé pour ces interventions. 

F. Programmation des interventions  

L'entrepreneur devra programmer ses interventions en accord avec les occupants. 
Il devra notamment : 

• Informer les occupants 48 heures à l'avance de la date et de l'heure de son intervention en cas 
d'indisponibilité des occupants à la date envisagée, prendre accord avec eux pour une autre date ; 

• Respecter strictement les dates et les horaires définis. 

G. Frais engendrés par les prescriptions du présent article  
Il est bien ici stipulé que l'entrepreneur est contractuellement réputé avoir pris en compte lors de l'établissement de 
son offre, toutes les difficultés et sujétions de toute nature, pouvant être rencontrées dans le cadre d'une exécution 
en locaux occupés.  

 

Réhabilitation - Spécifications particulières relatives aux travaux de rénovation intérieurs en locaux 
vides 

A. Protection des existants  
Toutes dispositions seront à prendre par l'entrepreneur lors des travaux, pour ne causer aucune dégradation ou 
détérioration si minime soit-elle, aux existants.  
L'entrepreneur sera seul juge des dispositions à prendre à cet effet, des protections à mettre en place, etc.  
Le maître d'œuvre se réserve le droit, si les dispositions prises par l'entrepreneur lui semblent insuffisantes, de lui 
imposer de prendre des mesures de protection complémentaires.  
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Faute par l'entrepreneur de se conformer aux prescriptions du présent article, il en subira toutes les conséquences.  
 
B. Nettoyages  

Le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté et l'entrepreneur devra prendre toutes 
dispositions utiles à ce sujet.  
Les déchets devront toujours être évacués hors du chantier au fur et à mesure et au minimum tous les soirs.  
En fin de travaux, l'entrepreneur devra effectuer tous les nettoyages nécessaires, et tous les locaux devront être 
nettoyés.  
En résumé, l'entrepreneur devra en fin de chantier, restituer les existants dans le même état que celui dans lequel 
il les a trouvés au démarrage du chantier.  
En cas de non-respect par l'entrepreneur des obligations découlant des prescriptions du présent article, le maître 
d'ouvrage fera exécuter les nettoyages par une entreprise de son choix, sans mise en demeure préalable, sur 
simple constat de non-respect des obligations contractuelles de l'entrepreneur.  

 

Prescriptions concernant la mise en œuvre 
A. Prescriptions générales relatives aux produits  

Tous les produits à utiliser devront être adaptés aux conditions rencontrées et en fonction de l'exposition des 
surfaces extérieures et intérieures, de l'exposition en atmosphère agressive, etc.  
Les produits de marque seront uniquement utilisés suivant le mode d'emploi obligatoirement indiqué par le 
fabricant. Les travaux préparatoires devront être compatibles avec ces produits de marque.  
Les couches d'impression devront être ajustées aux subjectiles en raison des différences d'absorption de ces 
derniers.  

 
B. Prescriptions concernant les subjectiles  

B.1 Prescriptions générales concernant les subjectiles  
Les subjectiles devront répondre aux prescriptions du NF DTU 59.1.  
En particulier, pour les subjectiles suivants :  

• En béton brut de décoffrages intérieurs et extérieurs et produits industriels en béton ;  
• A base de liants hydrauliques (enduits au mortier) ;  
• Maçonneries en blocs et dalles de béton cellulaire sans enduit.  

Les tolérances de planéité et aspect des parements devront répondre aux prescriptions du DTU susvisé.  
 
B.2 Réception et reconnaissance des subjectiles  

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur procédera à la reconnaissance des subjectiles, tant pour en 
tirer tous renseignements utiles à la bonne marche du travail que pour vérifier leur état de conformité aux 
prescriptions du DTU  
Cette reconnaissance sera effectuée en présence du maître d'œuvre et du ou des entrepreneur(s) ayant réalisé 
les subjectiles.  
Elle fera l'objet d'un P.V. de réception signée des présents.  

Dans le cas où l'importance des travaux à entreprendre justifie une attention particulière, des essais préliminaires 
devront être réalisés sur les supports réels, disponibles, pour apprécier le contexte des nécessités du chantier 
futur, précaution bien préférable à toute épreuve de laboratoire ou procès-verbal de conformité. De tels essais 
peuvent se révéler, dans certains cas, si concluants qu'ils entraînent, à bon escient, une modification du descriptif 
initial. 
Dans des cas particuliers, le maître d'œuvre peut demander l'assistance du fabricant lors de la reconnaissance 
des subjectiles. 

Subjectiles non conformes.  
Dans le cas de subjectiles non conformes et ne répondant pas aux prescriptions du DTU l'entrepreneur fera par 
écrit au maître d'œuvre, ses réserves et observations avec toutes justifications à l'appui.  
Il appartiendra alors au maître d'œuvre de prendre toutes décisions en vue d'obtenir des subjectiles conformes.  
Le maître d'œuvre pourra alors être amené à prescrire des travaux complémentaires nécessaires.  
Après exécution de ces travaux complémentaires une nouvelle réception aura lieu, dans les mêmes conditions que 
ci-dessus.  
Subjectiles parements béton apparent.  
En ce qui concerne les parements en béton apparent "parement soigné", le gros œuvre aura à sa charge la livraison 
de ces parements dans un état tel que le peintre, en réalisant les ouvrages préparatoires conforme au NF DTU 
59.1 puisse livrer des ouvrages dans un parfait état de finition et conformes aux règles de l'art.  
Ces parements feront l'objet d'une réception comme les autres subjectiles.  
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C. Travaux préparatoires  
Les travaux préparatoires devront rendre le subjectile apte à l'application des produits de finition. Les travaux ne 
devront être exécutés que sur des subjectiles parfaitement secs.  
 
Avant application de toute couche, le subjectile devra être débarrassé des souillures, poussières, projections de 
plâtre ou de mortier, taches de graisse, etc.  
Pour tous les subjectiles ayant reçu une couche primaire par les soins du fournisseur, le peintre devra procéder à 
une révision soignée de cette couche d'impression et il aura à sa charge l'exécution de tous les raccords 
nécessaires sur cette couche primaire.  
Les travaux préparatoires comprennent notamment selon la nature du subjectile :  

• Les dégraissages. 
• Le décapage des métaux oxydés. 
• L'enlèvement de la rouille. 
• Le dépolissage. 
• L'élimination de la calamine. 
• L'égrenage. 
• Le ponçage à sec. 
• L'époussetage. 
• Le décapage pour repeindre. 
• Le lavage à l'eau sous pression et à la vapeur. 
• Le grattage. 
• L'ouverture des fissures. 
• Les lessivages ou lavages sous pression d'eau adaptée. 
• L'élimination de la détrempe et de cires. 
• La décontamination des subjectiles 

 
Pour ces travaux préparatoires, la qualité de la main d'œuvre constitue l'essentiel du résultat.  
Il est ici formellement stipulé que les travaux préparatoires tels que grattage, brossage, époussetage, lavage, etc. 
devront impérativement être réalisés par une main d'œuvre qualifiée pour ce type de travaux.  
Le maître d'œuvre refusera systématiquement toutes les peintures pour lesquelles les travaux préparatoires auront 
été mal exécutés.  
Les ponçages devront être très soigneusement réalisés, et plus particulièrement sur les subjectiles en contre-
plaqué et autres panneaux dérivés du bois.  
L'entrepreneur aura toujours à réaliser tous les ponçages en une ou plusieurs fois, en fonction du type de finition 
exigé.  
 

D. Travaux d'apprêt  
D.1 Couches d'impression ou couches primaires  

L'entrepreneur devra avant tout début de travaux, pour chaque type d'impression ou de couche primaire à réaliser 
sur les différents subjectiles, présenter au maître d'œuvre les différents produits qu'il envisage d'utiliser, avec toutes 
justifications à l'appui, notamment :  

• l'adaptation du produit au subjectile et à son état ;  
• la compatibilité du produit avec le subjectile ;  
• la compatibilité du produit avec les produits d'enduits et de peinture ;  
• l'acceptation du produit par le fabricant du système de peinture prévu sur cette impression ou couche 

primaire.  
 

D.2 Rebouchages - Enduisage  
Le choix des produits pour rebouchages, ratissages et enduits :  

• Enduits gras ;  
• Enduits maigres et mixtes ;  
• Enduits diluables à l'eau, en poudre, en pâte ou pluri composants ; 

 
Sera du ressort et de la responsabilité de l'entrepreneur, en fonction des différents critères, dont notamment :  
 

• Nature et état du subjectile ;  
• Type de produit employé pour l'impression ou la couche primaire ;  
• Ambiance du local sèche ou humide, ou travaux extérieurs ;  
• Compatibilité avec le système de peinture prévu ;  
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• Adapté au type de finition prévu.  
 
E. Travaux de finition  
E.1 Couches de peinture  

Les tons des différentes couches de peinture seront légèrement différents, sauf impossibilité technique, les tons 
étant pris à partir du subjectile du plus foncé au plus clair. La peinture de chaque couche devra être correctement 
croisée, sauf pour certaines peintures.  
Avant application d'une nouvelle couche, toute révision sera faite, les gouttes et coulures grattées, toutes 
irrégularités effacées.  
Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage complet de la couche précédente.  

 
E.2 Peinture de finition  

La qualité de la peinture de finition est primordiale car c'est à ce niveau que sera jugée la qualité des travaux de 
finition.  

Il est généralement admis qu'une peinture dite " de finition " puisse s'appliquer sans dilution sur une sous-couche 
de même nature, plus ou moins diluée. 
Cette habitude, surtout dans le cas de travaux " soignés " ou " très soignés ", mérite d'être remise en cause, 
certaines peintures justifiant la mise en œuvre préalable, d'une sous-couche spécifique, de formulation distincte 
de celle de la peinture de finition, cette technique conférant, seule, l'aspect final du plus haut degré de qualité. 

L'entrepreneur de peinture devra veiller à la qualité de sa main d'œuvre et au bon état de l'outillage que celle-ci 
utilise, faisant contrôler par un responsable de chantier chevronné les opérations de ponçage des enduits et de 
lissage des peintures de finition.  
En tout état de cause, l'entrepreneur devra réaliser tous les travaux de finition de peinture et tous travaux 
accessoires pour obtenir l'état de finition prévu.  
Après achèvement et séchage de la couche de finition :  

• Le subjectile devra être totalement marqué ;  
• Les arêtes et moulures devront être dégagées ;  
• Le ton définitif devra être tout à fait régulier et conforme au ton de l'échantillon accepté par le maître d'œuvre  
• Les reprises ne devront pas être visibles ;  
• L'application ne devra donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillures.  

 

Prescriptions particulières relatives à certains subjectiles 

Murs en béton intérieurs 
Pour les murs devant recevoir une peinture, ce sont les mêmes prescriptions que pour les plafonds.  
Pour ceux devant recevoir un papier peint ou un revêtement souple collé, un débullage et un enduit de ratissage 
seront suffisants.  

 
Traitement des carreaux de plâtre 

Sur carreaux de plâtre, un enduisage des joints est insuffisant pour obtenir une finition peinture correcte.  
L'entrepreneur devra sur les subjectiles en carreaux de plâtre, réaliser indépendamment des joints, un ratissage sur 
la totalité de la surface.  

 
Ouvrages en métal ferreux 

Avant toute peinture, les oxydes se trouvant sur le métal, rouille et calamine doivent être éliminés.  
Pour les ouvrages extérieurs et ceux situés en ambiance corrosive, ces 2 acides devront être éliminés en totalité par 
projection d'abrasifs.  
Ces travaux d'élimination de la rouille et de la calamine seront réalisés :  
 

• par l'entrepreneur de métallerie, en son atelier 
• par l'entreprise de peinture, dans l'atelier de métallerie ou sur le chantier dans un local clos prévu à cet 

usage. 

Dans le cas d'exécution de ces travaux préparatoires par l'entreprise de métallerie, l'entrepreneur du présent 
devra procéder à la réception de ces ouvrages. 
Il fera alors part par écrit au maître d'œuvre du résultat de cette réception. 
Dans le cas de refus de réception par l'entrepreneur, le maître d'œuvre prendra toutes décisions utiles à ce sujet. 

Travaux de peinture sur maçonnerie et béton en extérieur 
Les produits utilisés pour ces travaux devront impérativement répondre aux dispositions des différentes normes 
applicables en la matière.  
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Les travaux concernent, comme la norme NF EN 1062-1, l'ensemble des supports extérieurs en maçonnerie ou en 
béton correspondant à des parois ou autres éléments d'ouvrages de construction de bâtiment ou génie civil.  
Application sur supports neufs.  
Les travaux préparatoires avant peinture sont relativement réduits.  
Le temps suffisant à l'évaporation de l'eau excédentaire à l'eau de constitution étant respecté, les travaux de peinture 
peuvent être entrepris, un seul échafaudage servant, au besoin, au maçon et au peintre.  
Ainsi, sur fonds secs et non pulvérulents, après un simple brossage, pour éliminer les quelques dépôts étrangers à 
la surface, la mise en œuvre d'un système de " peinture usuelle " - en phase aqueuse - peut être effectuée, sans 
risque particulier, si ce n'est le " risque thermique ". 
 
Dans le cas où la température nocturne est susceptible de devenir rapidement négative, le mécanisme de séchage 
du feuil de peinture, par coalescence, peut se trouver perturbé et l'on en sera informé à bref délai, éventuellement 
par le contrôle au moyen d'une goutte de peinture à l'huile, laquelle ne diffusera pas dans un feuil bien formé.  
L'ouvrage atteint par le gel devra être décapé et le travail recommencé. Par temps chaud et sec.  
 
Sur des façades sujettes à un ensoleillement important et prolongé, la dessiccation trop rapide des peintures en 
phase aqueuse risque d'entraîner la formation d'un craquelage superficiel du feuil. On peut remédier à cet 
inconvénient par une dilution accrue de l'impression ou mieux par une humidification préalable du support.  

 

Réhabilitation - Prescriptions concernant les travaux à réaliser sur peintures ou revêtements anciens 
Les prescriptions du présent article ne concernent que les travaux préparatoires sur anciennes peintures conservées.  
Dans le cas où le subjectile ancien est mis à nu, les travaux préparatoires à réaliser sont ceux prévus au NF DTU 
59.1 selon les différentes natures de subjectiles.  

 
A. Travaux préparatoires sur peintures anciennes à repeindre  

L'entrepreneur devra déterminer, en fonction :  
• De l'état des anciens fonds : adhérents ou mal adhérents ;  
• De leur état de surface ;  
• De la nature de la peinture existante ;  
• De fissures ou microfissures existantes ;  
• De toutes autres particularités de ces anciens fonds, la nature et le type des différents travaux préparatoires 

à réaliser pour obtenir l'état de finition prescrit A, B ou C.  
L'entrepreneur étant contractuellement réputé avoir procédé à la reconnaissance des anciens fonds avant 
l'établissement de son offre, tous les travaux préparatoires nécessaires pour obtenir les états de finition prescrits, 
sont réputés être compris dans les prix du marché.  
 

B. Choix des produits  
En complément aux spécifications du présent CCTP concernant le choix des produits, il est précisé que 
l'entrepreneur devra tenir compte lors du choix des produits, de la nature et du type de la peinture existante, pour 
éviter toute incompatibilité.  

 
C. Mise en œuvre des toiles de verre de rattrapage  

Mise en œuvre des toiles de verre de rattrapage  
Les toiles de verre de rattrapage à coller sur les anciens murs, devront être mises en œuvre dans les conditions 
définies aux :  

• NF DTU 59.1 Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais pour les travaux préparatoires  
• DTU 59.4 Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux pour la pose de la toile de verre.  

 

Prescriptions concernant les produits et matériaux 

Règlement européen Produits de construction - marquage CE 
Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Transposées en droit français, 
leurs exigences deviennent alors applicables dans le cadre de la réalisation de travaux du présent marché.  
Le Règlement Produit de Construction (RPC, règlement (UE) n° 305/2011) s'applique à un produit de construction 
lorsqu'il est mis à disposition sur le marché, ce qui signifie fourni sur le marché de l'Union dans le cadre d'une activité 
commerciale (à titre onéreux ou gratuit).  
Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications techniques harmonisées. 
Ces spécifications techniques harmonisées sont :  

• Les normes harmonisées ;  
• Les documents d'évaluation européens.  
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Le RPC impose que tout produit de construction, lors de sa mise à disposition sur le marché, conforme à une norme 
harmonisée ou à une Evaluation Technique Européenne dont il a fait l'objet à la demande du fabricant, fasse l'objet 
de l'établissement d'une déclaration de performances et soit marqué CE. Le fabricant s'engage sur la performance 
de son produit.  
Dans le cas d'un produit de construction pas couvert ou pas totalement couvert par une norme harmonisée, le 
fabricant peut demander une Evaluation Technique Européenne (ETE). La démarche est alors volontaire ; par 
contre, une fois l'ETE obtenue, le fabricant devra établir une déclaration de performance et marquer CE ce produit.  
 
L'entrepreneur aura le choix entre des produits bénéficiant d'une déclaration de performance et marqués CE et des 
produits non concernés par cette disposition. Dans tous les cas, il devra choisir un produit ayant des performances 
adaptées à l'ouvrage qu'il doit réaliser.  
 
Les dérogations à l'établissement d'une déclaration de performances font l'objet de l'article 5 du règlement (UE) n° 
305/2011 : « Par dérogation à l'article 4, paragraphe 1, et en l'absence de dispositions nationales ou de l'Union 
exigeant la déclaration des caractéristiques essentielles là où il est prévu que les produits de construction soient 
utilisés, un fabricant peut s'abstenir d'établir une déclaration des performances lorsqu'il met sur le marché un produit 
de construction couvert par une norme harmonisée, lorsque :  

• le produit de construction est fabriqué individuellement ou sur mesure selon un procédé autre que la 
production en série, en réponse à une commande spéciale, et est installé dans un ouvrage de construction 
unique identifié, par un fabricant qui est responsable de l'incorporation en toute sécurité du produit dans 
les ouvrages de construction, dans le respect des règles nationales applicables et sous la responsabilité 
des personnes chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par 
les règles nationales applicables ;  

• le produit de construction est fabriqué sur le site de construction en vue d'être incorporé dans l'ouvrage de 
construction respectif conformément aux règles nationales applicables et sous la responsabilité des 
personnes chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les 
règles nationales applicables ;  

• le produit de construction est fabriqué d'une manière traditionnelle ou adaptée à la sauvegarde des 
monuments selon un procédé non industriel en vue de rénover correctement des ouvrages de construction 
officiellement protégés comme faisant partie d'un environnement classé ou en raison de leur valeur 
architecturale ou historique spécifique, dans le respect des règles nationales applicables. » 

 
En conséquence, la déclaration de performance et le marquage CE ne sont pas requis pour une partie d'ouvrage 
élémentaire façonnée par l'entrepreneur qui la met en œuvre lui-même sur site.  
Les éléments d'information nécessaires à la mise en application du marquage CE en lien avec le RPC sont 
disponibles sur le site www.rpcnet.fr.  
 

Produits et procédés innovants 
Dès qu'ils sortent du contexte des techniques "traditionnelles", les constructeurs doivent établir avec leurs 
partenaires et leurs assureurs un niveau de confiance suffisant, tenant compte des caractéristiques de risques 
spécifiques des techniques et produits employés vis-à-vis des ouvrages réalisés.  
Nombre des évaluations volontaires ont pour objet de contribuer à l'établissement de ce niveau de confiance, sans 
lequel l'établissement des projets, leur conduite, leur contrôle et leur réception seraient beaucoup plus compliqués.  
C'est en particulier le cas de l'Avis Technique (ATeC) et de l'Appréciation Technique d'Expérimentation (ATEX). 
Ainsi, les produits et procédés sous Avis Technique inscrits en liste " verte " par la Commission Prévention Produits 
(C2P) de l'Agence Qualité Construction (AQC), bénéficient généralement de la part des assureurs des mêmes 
conditions d'assurance que celles appliquées aux domaines traditionnels, tels que ceux par exemple couverts par 
une norme et un DTU. 
L'entrepreneur devra pouvoir justifier de l'emploi de produits et procédés innovants bénéficiant d'une Avis Technique 
valide.  

 

Fournitures et matériaux 
Les fournitures et matériaux entrant dans les travaux devront répondre aux conditions et prescriptions suivantes :  

 
A. Classification des produits de peinture  

Ces produits sont classés suivant la norme NF T36-005 et ils doivent répondre aux normes énumérées au NF DTU 
59.1.  

 
B. Produits de marque  
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Les produits de marque devront être livrés sur le chantier dans les emballages d'origine, et ils devront répondre 
aux contextures et qualités garanties par le fabricant, ainsi qu'aux emplois auxquels ils sont destinés.  
Dans tous les cas où une peinture est définie ci-après par une marque nommément désignée, l'entrepreneur aura 
la faculté de proposer au maître d'œuvre une peinture d'une autre marque en apportant la preuve que cette peinture 
est équivalente en tant que tenue dans le temps, robustesse, résistance, tenue des teintes, aspect du fini, opacité, 
possibilité de lessivage. L'acceptation par le maître d'œuvre des peintures proposées par l'entrepreneur devra faire 
l'objet d'un accord écrit.  

 

Documents de référence contractuels 
Les "Documents de référence contractuels" applicables aux travaux du présent marché sont notamment les suivants, 
sans que cette énumération ne soit exhaustive.  
Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et prescriptions 
des documents techniques et des documents réglementaires qui leur sont applicables, dont notamment tous les 
documents suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive :  

✔ Le Code civil ;  

✔ Le Code de la construction et de l'habitation ;  
✔ Le Code général des collectivités territoriales ;  
✔ Le Code des communes ;  
✔ Le Code de la santé publique ;  
✔ Le Code de l'environnement ;  
✔ Le Code de l'urbanisme ;  
✔ Le Code rural ;  
✔ Le Code du travail ;  
✔ Tous les autres codes applicables ;  

o Le Règlement sanitaire national et/ou départemental ;  
o La Réglementation sécurité incendie ;  
o Les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ;  
o Les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux ;  
o Les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché ;  
o etc.  

Ainsi que tous les documents énumérés ci-dessous.  
 

DTU et normes DTU sur les peintures 
NF DTU 42.1(P84-404) : Réfection de façades en services par revêtements d'imperméabilité à base de 
polymères  

✔ NF DTU 42.1 P1-1 (novembre 2007) : Travaux de bâtiment - Réfection de façades en service par 
revêtements d'imperméabilité à base de polymères - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques (Indice de 
classement : P84-404-1-1)  

✔ NF DTU 42.1 P1-2 (novembre 2007) : Travaux de bâtiment - Réfection de façades en service par 
revêtements d'imperméabilité à base de polymères - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux 
(Indice de classement : P84-404-1-2)  

✔ NF DTU 42.1 P2 (novembre 2007) : Travaux de bâtiment - Réfection de façades en service par revêtements 
d'imperméabilité à base de polymères - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de classement : 
P84-404-2)  

NF DTU 59.1 (P74-201) : Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais  
✔ NF DTU 59.1 P1-1 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, 

ou épais - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P74-201-1-1)  
✔ NF DTU 59.1 P1-2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, 

ou épais - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P74-201-1-2)  

✔ NF DTU 59.1 P2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, 
ou épais - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P74-201-
2)  

DTU 59.3 (P74-203) : Peinture de sols  
✔ DTU 59.3 (NF P74-203-1) (mai 1993) : Travaux de bâtiment - Peinture de sols - Partie 1 : Cahier des 

clauses techniques + Amendement A1 (octobre 2000) (Indice de classement : P74-203-1)  

✔ DTU 59.3 (NF P74-203-2) (mai 1993) : Peinture de sols - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice 
de classement : P74-203-2)  



 

   Cahier des Clauses Techniques Particulières – Platerie Peinture – Revêtement - Signaletique  27   

DTU 59.4 (P74-204/P74-205) : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux  
✔ DTU 59.4 (FD P74-205) (mars 1998) : Mise en œuvre des papiers peints et revêtements muraux - Lexique 

des termes usuels (Indice de classement : P74-205)  
✔ DTU 59.4 (NF P74-204-1) (février 1998) : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux - 

Partie 1 : Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P74-204-1)  
✔ DTU 59.4 (NF P74-204-2) (février 1998) : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux - 

Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de classement : P74-204-2)  
 

DTU et normes DTU sur le plâtre et assimilés 
NF DTU 25.1 (P71-201) : Enduits intérieurs en plâtre  

✔ NF DTU 25.1 P1-1 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1-1: Cahier 
des clauses techniques types (CCT) (Indice de classement : P71-201-1-1)  

✔ NF DTU 25.1 P1-2 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 1-2 : 
Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P71-201-1-2)  

✔ NF DTU 25.1 P2 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Enduits intérieurs en plâtre - Partie 2 : Cahier 
des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P71-201-2)  

DTU 25.231 (P68-202) : Plafonds suspendus en éléments de terre cuite  
✔ NF DTU 25.231 P1-1 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite 

- Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P68-202-1-1)  
✔ NF DTU 25.231 P1-2 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite 

- Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P68-202-1-2)  
✔ NF DTU 25.231 P2 (juillet 2015) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus en éléments de terre cuite - 

Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P68-202-2)  
NF DTU 25.31 (P72-202) : Ouvrages en carreaux de plâtre  

✔ NF DTU 25.31 P1-1 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 1-1 : 
cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-202-1-1)  

✔ NF DTU 25.31 P1-2 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 1-2 : 
critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P72-202-1-2)  

✔ NF DTU 25.31 P2 (avril 2017) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en carreaux de plâtre - Partie 2 : cahier 
des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P72-202-2)  

NF DTU 25.41 (P72-203) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées)  
✔ NF DTU 25.41 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 

faces cartonnées - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-203-1-1)  
✔ NF DTU 25.41 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 

faces cartonnées - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : 
P72-203-1-2)  

✔ NF DTU 25.41 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 
face cartonnées - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : 
P72-203-2)  

DTU 25.42 (P72-204) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de 
parement en plâtre et isolant  

✔ NF DTU 25.42 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 
complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-1 : Cahier des clauses 
techniques types (Indice de classement : P72-204-1-1)  

✔ NF DTU 25.42 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 
complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-2 : Critères généraux de choix 
des matériaux (Indice de classement : P72-204-1-2)  

✔ NF DTU 25.42 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 
complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 2 : Cahier des clauses 
administratives spéciales types (Indice de classement : P72-204-2)  

DTU 25.51 (P73-201) : Mise en œuvre des plafonds en staff  
✔ NF DTU 25.51 P1-1 (mai 2011) : Travaux de bâtiment - Mise en œuvre des ouvrages en staff traditionnel 

- Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P73-201-1-1)  
✔ NF DTU 25.51 P1-2 (mai 2011) : Travaux de bâtiment- Mise en œuvre des ouvrages en staff traditionnel - 

Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P73-201-1-2)  
✔ NF DTU 25.51 P2 (mai 2011) : Travaux de bâtiment - Mise en œuvre des ouvrages en staff traditionnel - 

Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P73-201-2)  
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DTU et normes DTU sur le béton et enduits aux liants hydrauliques 
NF DTU 21 (P18-201) : Exécution des ouvrages en béton  

✔ NF DTU 21 P1-1 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 1-1 : Cahier 
des clauses techniques types (Indice de classement : P18-201-1-1)  

✔ NF DTU 21 P1-2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 1-2 : Critères 
généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P18-201-1-2)  

✔ NF DTU 21 P2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 2 : Cahier des 
clauses administratives spéciales type (Indice de classement : P18-201-2)  

DTU 22.1 (P10-210) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions du type plaque 
pleine ou nervurée en béton ordinaire  

✔ DTU 22.1 (DTU P10-210/MEM) (juin 1980) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes 
dimensions du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Mémento pour la conception des 
ouvrages + Erratum (septembre 1980) + Additif 1 (octobre 1984) (Indice de classement : P10-210)  

✔ DTU 22.1 (NF P10-210-1) (mai 1993) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions 
du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Partie 1 : Cahier des charges (Indice de classement : 
P10-210-1)  

✔ DTU 22.1 (NF P10-210-2) (mai 1993) : Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions 
du type plaque pleine ou nervurée en béton ordinaire - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de 
classement : P10-210-2)  

DTU 23.1 (P18-210) : Murs en béton banché  
✔ DTU 23.1 (NF P18-210) (mai 1993) : Murs en béton banché - Partie 1 : Cahier des clauses techniques 

(Indice de classement : P18-210) 
NF DTU 26.1 (P15-201) : Travaux d'enduits de mortiers  

✔ NF DTU 26.1 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-1 : Cahier 
des clauses techniques (Indice de classement : P15-201-1-1)  

✔ NF DTU 26.1 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-2 : Critères 
généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P15-201-1-2)  

✔ NF DTU 26.1 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 2 : Cahier des 
clauses spéciales (Indice de classement : P15-201-2)  

NF DTU 26.2 (P14-201) : Chapes et dalles à base de liants hydrauliques  
✔ NF DTU 26.2 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 

Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de classement : 
P14-201-1-1)  

✔ NF DTU 26.2 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 
Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de classement : 
P14-201-1-2)  

✔ NF DTU 26.2 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Marchés privés - Chapes et dalles à base de liants 
hydrauliques - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types + Amendement A1 (Mai 2015) 
(Indice de classement : P14-201-2)  

Normes 
A. Classification des normes  

✔ NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne ;  
✔ NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 

internationale ;  
✔ NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale ;  
✔ NF : norme française ;  

✔ CEI : norme européenne (Commission Electrotechnique Internationale).  
 
Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR 
(www.afnor.fr ).  

 
B. Normes  

✔ NF EN ISO 9038 (août 2013) : Détermination de la combustion entretenue des liquides (Indice de 
classement : T30-068)  

✔ NF ISO 787-17 (février 2003) : Méthodes générales d'essai des pigments et matières de charge - Partie 
17 : comparaison du pouvoir éclaircissant des pigments blancs (Indice de classement : T31-223)  



 

   Cahier des Clauses Techniques Particulières – Platerie Peinture – Revêtement - Signaletique  29   

✔ NF T30-063 (juillet 1976) : Peintures - Détermination de la compatibilité entre deux couches de peintures 
(Indice de classement : T30-063)  

✔ NF T30-075 (décembre 1981) : Peintures - Détermination du pouvoir masquant (Indice de classement : 
T30-075)  

✔ FD T30-805 (avril 2015) : Peintures - Guide relatif aux produits de peintures utilisés dans les travaux de 
peinturage du bâtiment (Indice de classement : T30-805)  

✔ NF T30-004 (avril 1971) : Peintures - Vocables ou expressions impropres (Indice de classement : T30-004)  
✔ T30-081 (novembre 1986) : Peintures et vernis - Appréciation du farinage. (Indice de classement : T30-

081)  
✔ NF EN ISO 3668 (mai 2003) : Peintures et vernis - Comparaison visuelle de la couleur des peintures (Indice 

de classement : T30-095)  
✔ NF EN ISO 2808 (avril 2007) : Peintures et vernis - Détermination de l'épaisseur du feuil (Indice de 

classement : T30-120)  
✔ NF EN ISO 3248 (mai 2001) : Peintures et vernis - Détermination des effets de la chaleur (Indice de 

classement : T30-059)  
✔ NF EN 16566 (juillet 2014) : Peintures et vernis - Enduits de peintures pour travaux intérieurs et/ou 

extérieurs - Adaptation des enduits aux normes européennes (Indice de classement : T30-609)  
✔ NF EN ISO 4628-6 (octobre 2011) : Peintures et vernis - Évaluation de la dégradation des revêtements - 

Désignation de la quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 
d'aspect - Partie 6 : évaluation du degré de farinage par la méthode du ruban adhésif (Indice de 
classement : T30-071-6)  

✔ NF EN ISO 4628-7 (avril 2004) : Peintures et vernis - Évaluation de la dégradation des revêtements - 
Désignation de la quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 
d'aspect - Partie 7 : évaluation du degré de farinage selon la méthode du morceau de velours (Indice de 
classement : T30-071-7)  

✔ NF EN ISO 4628-8 (mars 2013) : Peintures et vernis - Évaluation de la dégradation des revêtements - 
Désignation de la quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 
d'aspect - Partie 8 : évaluation du degré de décollement et de corrosion autour d'une rayure ou d'un autre 
défaut artificiel (Indice de classement : T30-071-8)  

✔ NF EN 16566 (juillet 2014) : Peintures et vernis - Enduits de peintures pour travaux intérieurs et/ou 
extérieurs - Adaptation des enduits aux normes européennes (Indice de classement : T30-609)  

✔ NF EN ISO 1513 (juillet 2010) : Peintures et vernis - Examen et préparation des échantillons pour essai 
(Indice de classement : T30-066)  

✔ NF T30-124 (décembre 1991) : Peintures et vernis - Mesurage de l'épaisseur du feuil sec - Méthode non 
destructive à flux magnétique. (Indice de classement : T30-124)  

✔ NF EN ISO 15148 (octobre 2003) : Performance hygrothermique des matériaux et produits pour le bâtiment 
- Détermination du coefficient d'absorption d'eau par immersion partielle (Indice de classement : P50-755)  

✔ NF T30-074 (septembre 1990) : Peintures et vernis - Peintures en phase solvant - Détermination des 
teneurs en liant et en matières pulvérulentes. (Indice de classement : T30-074)  

✔ T30-807 (juin 2015) : Peintures et vernis - Peintures pour le bâtiment - Fiche descriptive du produit. (Indice 
de classement : T30-807)  

✔ NF EN 1062-1 (décembre 1996) : Peintures et vernis - Produits de peintures et systèmes de peinture pour 
maçonnerie extérieure et béton - Partie 1 : Classification (Indice de classement : T34-721-1)  

✔ NF EN 1062-1 (octobre 2004) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtements pour 
maçonnerie et béton extérieurs - Partie 1 : classification (Indice de classement : T34-721-1)  

✔ NF EN ISO 2810 (décembre 2004) : Peintures et vernis - Vieillissement naturel des revêtements - 
Exposition et évaluation (Indice de classement : T30-056)  

✔ FD T30-808 (juillet 2016) : Peintures et vernis pour le bâtiment - Guide relatif aux produits de peinture et 
systèmes de revêtement pour façades - Revêtements minéraux, revêtements organiques (Indice de 
classement : T30-808)  

✔ FD T30-805 (avril 2015) : Peintures - Guide relatif aux produits de peintures utilisés dans les travaux de 
peinturage du bâtiment (Indice de classement : T30-805)  

✔ NF EN 927-1 (avril 2013) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de peinture pour le bois 
en extérieur - Partie 1 : classification et sélection (Indice de classement : T34-201-1)  

✔ NF EN 1062-11 (novembre 2002) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtement 
pour maçonnerie et béton extérieurs - Partie 11 : méthodes de conditionnement avant essais (Indice de 
classement : T34-721-11)  
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✔ NF EN 1062-3 (mai 2008) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtements pour 
maçonnerie et béton extérieurs - Partie 3 : détermination de la perméabilité à l'eau liquide (Indice de 
classement : T34-721-3)  

✔ NF EN 1062-6 (novembre 2002) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtement 
pour maçonnerie et béton extérieurs - Partie 6 : détermination de la perméabilité au dioxyde de carbone 
(Indice de classement : T34-721-6)  

✔ NF EN 1062-7 (août 2004) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtements pour 
maçonnerie et béton extérieurs - Partie 7 : détermination du comportement à la fissuration (Indice de 
classement : T34-721-7)  

✔ NF T34-810 (avril 1990) : Peintures et vernis - Spécifications des peintures de finition pour pièces sèches 
(Indice de classement : T34-810)  

✔ NF T34-811 (avril 1990) : Peintures et vernis - Spécifications des peintures de finition pour pièces humides 
(Indice de classement : T34-811)  

✔ NF T34-554-2 (mai 1998) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture anticorrosion. Stabilité dans le temps 
des caractéristiques colorimétriques d'une peinture de finition pour ouvrage métallique (Indice de 
classement : T34-554-2)  

✔ NF T34-600 (décembre 1997) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture anticorrosion pour la protection 
des ouvrages métalliques - Spécifications de la classe C 5M (Indice de classement : T34-600)  

✔ NF T34-722 (novembre 2016) : Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtement pour 
maçonnerie et béton extérieurs - Classification des revêtements de façade (Indice de classement : T34-
722)  

✔ NF T34-550 (octobre 1995) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection des ouvrages 
métalliques - Spécifications (Indice de classement : T34-550)  

✔ NF T34-551 (octobre 1995) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection des ouvrages 
métalliques - Définition et confection des éprouvettes. (Indice de classement : T34-551)  

✔ NF T34-553 (octobre 1995) : Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection des ouvrages 
métalliques - Méthodes d'analyse. (Indice de classement : T34-553)  

✔ NF T34-552 (septembre 1996) : Peintures et vernis - Systèmes de peintures pour la protection des 
ouvrages en acier - Essai d'immersion au radeau en eau de mer vive. - Préparations des subjectiles acier 
avant peinture par projection (Indice de classement : T34-552)  

✔ NF T35-506 (septembre 1994) : Peintures et vernis - Peintures primaires d'atelier à la poussière de zinc - 
Définition des degrés de préparation secondaire de surface. (Indice de classement : T35-506)  

✔ NF EN ISO 11124-1 (mai 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de 
produits assimilés - Spécifications pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par projection - Partie 
1 : introduction générale et classification. (Indice de classement : T35-505-1)  

 
 

✔ NF EN ISO 11124-2 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par projection 
- Partie 2 : grenaille angulaire en fonte trempée. (Indice de classement : T35-505-2)  

✔ NF EN ISO 11124-3 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par projection 
- Partie 3 : grenaille ronde et angulaire en acier coulé à haut carbone. (Indice de classement : T35-505-3)  

✔ NF EN ISO 11124-4 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par projection 
- Partie 4 : grenaille ronde en acier coule à bas carbone (Indice de classement : T35-505-4)  

✔ NF EN ISO 11125-1 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 1 : échantillonnage. (Indice de classement : T35-507-1)  

✔ NF EN ISO 11125-2 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 2 : analyse granulométrique. (Indice de classement : T35-507-2)  

✔ NF EN ISO 11125-3 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 3 : détermination de la dureté. (Indice de classement : T35-507-3)  

✔ NF EN ISO 11125-4 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 4 : détermination de la masse volumique apparente. (Indice de classement : T35-507-4)  
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✔ NF EN ISO 11125-5 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 5 : détermination du pourcentage de particules défectueuses et de la microstructure. 
(Indice de classement : T35-507-5)  

✔ NF EN ISO 11125-6 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 6 : détermination des matières étrangères. (Indice de classement : T35-507-6)  

✔ NF EN ISO 11125-7 (décembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 7 : détermination de l'humidité. (Indice de classement : T35-507-7)  

✔ NF EN ISO 11126-1 (août 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de 
produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par projection - 
Partie 1 : introduction générale et classification. (Indice de classement : T35-508-1)  

✔ NF EN ISO 11126-10 (juin 2005) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de 
produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par projection - 
Partie 10 : almandite (Indice de classement : T35-508-10)  

✔ NF EN ISO 11126-3 (septembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 3 : scories de raffinage du cuivre. (Indice de classement : T35-508-3)  

✔ NF EN ISO 11126-4 (décembre 1998) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 4 : cendres fondues. (Indice de classement : T35-508-4)  

✔ NF EN ISO 11126-5 (décembre 1998) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 5 : scories de raffinage du nickel. (Indice de classement : T35-508-5)  

✔ NF EN ISO 11126-6 (septembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 6 : scories de four de métallurgie. (Indice de classement : T35-508-6)  

✔ NF EN ISO 11126-7 (septembre 1999) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 7 : oxyde d'aluminium fondu. (Indice de classement : T35-505-7)  

✔ NF EN ISO 11126-8 (septembre 1997) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures 
et de produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 8 : sable d'olivine. (Indice de classement : T35-508-8)  

✔ NF EN ISO 11126-9 (juin 2005) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de 
produits assimilés - Spécifications pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par projection - 
Partie 9 : staurolite (Indice de classement : T35-508-9)  

✔ NF EN ISO 11127-1 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 
de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 1 : échantillonnage (Indice de classement : T35-509-1) 

✔ NF EN ISO 11127-2 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 
de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 2 : analyse granulométrique (Indice de classement : T35-509-2)  

✔ NF EN ISO 11127-3 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 
de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 3 : détermination de la masse volumique apparente (Indice de classement : T35-509-3)  

✔ NF EN ISO 11127-4 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 
de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 4 : évaluation de la dureté au moyen d'un essai à la lame de verre (Indice de classement : 
T35-509-4)  

✔ NF EN ISO 11127-5 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 
de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 5 : détermination de l'humidité (Indice de classement : T35-509-5)  

✔ NF EN ISO 11127-6 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 
de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 6 : détermination des contaminants solubles dans l'eau par conductimétrie (Indice de 
classement : T35-509-6)  
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✔ NF EN ISO 11127-7 (février 2012) : Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et 
de produits assimilés - Méthodes d'essai pour abrasifs non métalliques destinés à la préparation par 
projection - Partie 7 : détermination des chlorures solubles dans l'eau (Indice de classement : T35-509-7)  

✔ NF EN 10238 (septembre 2010) : Produits en acier de construction grenaillés par projection d'abrasif et 
prépeints de façon automatique - Revêtements muraux en rouleaux (Indice de classement : A35-511)  

✔ NF EN 235 (février 2002) : Revêtements muraux - Vocabulaire et symboles (Indice de classement : D63-
001)  

✔ NF EN 15102+A1 (novembre 2011) : Revêtements muraux décoratifs - Rouleaux et panneaux (Indice de 
classement : D63-013)  

✔ NF EN 12149 (décembre 1997) : Revêtements muraux en rouleaux - Détermination de la migration de 
métaux lourds et certains autres éléments extractibles, de la teneur en chlorure de vinyle monomère et du 
dégagement de formaldéhyde (Indice de classement : D63-006)  

✔ NF EN 12956 (août 1999) : Revêtements muraux en rouleaux - Détermination des dimensions, de la 
rectitude, de l'épongeabilité et de la lavabilité + Amendement A1 (Avril 2002) (Indice de classement : D63-
011)  

✔ NF D63-008 (décembre 1997) : Revêtements muraux en rouleaux - Revêtements muraux à usage intense 
- Revêtements muraux pour locaux professionnels. Évaluation du comportement à l'eau. (Indice de 
classement : D63-008)  

✔ NF D63-009 (décembre 1997) : Revêtements muraux en rouleaux - Revêtements muraux à usage intense 
- Revêtements muraux pour locaux professionnels. Évaluation de la cohésion. (Indice de classement : D63-
009)  

✔ NF EN 259-1 (juin 2001) : Revêtements muraux en rouleaux - Revêtement muraux à usage intense - Partie 
1 : Spécifications (Indice de classement : D63-005-1)  

✔ NF EN 259-2 (juin 2001) : Revêtements muraux en rouleaux - Revêtement muraux à usage intense - Partie 
2 : Détermination de la résistance à l'impact (Indice de classement : D63-005-2)  

✔ NF EN 233 (janvier 2017) : Revêtements muraux en rouleaux - Spécification des papiers peints finis, des 
revêtements muraux vinyles et des revêtements muraux en plastique (Indice de classement : D63-002)  

✔ NF EN 234 (juin 1989) : Revêtements muraux en rouleaux - Spécification pour revêtements muraux pour 
décoration ultérieure + Amendement A1 (décembre 1996) (Indice de classement : D63-003)  

✔ NF EN 266 (avril 1992) : Revêtements muraux en rouleaux - Spécifications pour revêtement muraux textiles 
(Indice de classement : D63-004)  

✔ NF EN ISO 12944-1 (septembre 1998) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 
systèmes de peinture - Partie 1 : introduction générale (Indice de classement : T34-555-1)  

✔ NF EN ISO 12944-2 (septembre 1998) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 
systèmes de peinture - Partie 2 : classification des environnements (Indice de classement : T34-555-2)  

✔ NF EN ISO 12944-3 (octobre 1998) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 
systèmes de peinture - Partie 3 : conception et dispositions constructives (Indice de classement : T34-555-
3)  

✔ NF EN ISO 12944-4 (septembre 1998) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 
systèmes de peinture - Partie 4 : types de surface et préparation de surface (Indice de classement : T34-
555-4)  

✔ NF EN ISO 12944-5 (novembre 2007) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 
systèmes de peinture - Partie 5 : systèmes de peinture (Indice de classement : T34-555-5)  

✔ NF EN ISO 12944-6 (septembre 1998) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 
systèmes de peinture - Partie 6 : essais de performance en laboratoire (Indice de classement : T34-555-6)  

✔ NF EN ISO 12944-7 (octobre 1998) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 
systèmes de peinture - Partie 7 : exécution et surveillance des travaux de peinture (Indice de classement : 
T34-555-7)  

✔ NF EN ISO 12944-8 (octobre 1998) : Peintures et vernis - Anticorrosion des structures en acier par 
systèmes de peinture - Partie 8 : développement de spécifications pour les travaux neufs et l'entretien 
(Indice de classement : T34-555-8)  

✔ NF ISO 20340 (juin 2009) : Peintures et vernis - Exigences de performance relatives aux systèmes de 
peinture pour la protection des structures offshore et structures associées - Autres Normes (Indice de 
classement : T34-602)  

✔ NF EN ISO 4618 (novembre 2014) : Peintures et vernis - Termes et définitions (Indice de classement : 
T36-001)  

✔ NF T36-005 (juillet 2010) : Peintures et vernis - Caractérisation des produits de peintures + Amendement 
A1 (novembre 2016) (Indice de classement : T36-005)  
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✔ NF EN ISO 9514 (octobre 2005) : Peintures et vernis - Détermination du délai maximal d'utilisation après 
mélange des systèmes de revêtement multi composants - Préparation et conditionnement des échantillons 
et lignes directrices pour les essais (Indice de classement : T30-138)  

✔ NF EN ISO 4618 (novembre 2014) : Peintures et vernis - Termes et définitions (Indice de classement : 
T36-001)  

✔ T30-806 (septembre 1991) : Peintures et vernis - Travaux de peinture des bâtiments - Schéma de contrat 
d'entretien périodique (Indice de classement : T30-806)  

✔ T72-086 (septembre 1991) : Produits de protection du bois - Lasures - Essai de vieillissement climatique 
naturel. (Indice de classement : T72-086)  

 

Procédés et produits de techniques non courantes 
Pour les Avis Techniques et les procédures ATEX concernant les procédés et produits de techniques non courantes, 
l'entrepreneur se reportera aux clauses des Documents généraux d'Avis Technique.  

 

Règles professionnelles 
L'entrepreneur devra respecter, pour les ouvrages concernés, les "Règles professionnelles" acceptées par la C2P 
(Commission Prévention Produits).  
 
La liste de ces règles est publiée semestriellement sur le site de l'Agence Qualité Construction à l'adresse 
"www.qualiteconstruction.com/c2p" et l'entrepreneur est contractuellement réputé en avoir pris connaissance.  
La liste faisant référence pour le présent marché est celle en cours à la date de signature du marché.  
Pour les "Règles professionnelles" faisant l'objet d'une "mise en observation" (liste disponible à la même adresse), 
l'entrepreneur souhaitant mettre en œuvre l'un de ces produit ou procédé devra vérifier, auprès de son Assureur, si 
celui-ci ne fait pas l'objet de conditions spéciales de souscription d'assurance.  
Il devra, si c'est le cas, faire part, par écrit au maître d'ouvrage, de l'ouvrage concerné par cette "mise en observation" 
ainsi que des démarches effectuées pour garantir l'assurance des prestations objet du présent marché.  
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra, en aucun cas, mettre en œuvre des ouvrages qui ne seraient pas 
couvert par ses assureurs  

 

Documents RAGE (Règles de l'Art Grenelle de l'Environnement 2012) 
Afin de respecter les obligations issues du Grenelle de l'Environnement, l'entrepreneur titulaire du présent marché 
devra impérativement vérifier si les ouvrages qu'il sera amené à mettre en œuvre font l'objet d'une ou plusieurs 
Recommandations professionnelles RAGE ou d'un ou plusieurs Guide RAGE dont la liste est disponible sur le site 
www.programmepacte.fr.  
Si c'est le cas, il devra impérativement suivre, pour les ouvrages concernés, les prescriptions et les recommandations 
indiquées dans ces documents.  
S'il constate, pour les travaux, une impossibilité technique à suivre ces prescriptions, il devra impérativement en faire 
part par écrit au maître d'œuvre. 

  

Réglementations concernant les matériaux et produits 
A. Marques de qualité  

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du marché, faisant l'objet d'une " Marque NF ", 
d'un " Label " ou d'une " Certification ", l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des matériaux et fournitures 
titulaires de la marque de qualité correspondante.  
Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernés.  

 
B. Marquages de qualité nationaux  

Produits objets de normes applicables  
Qualification délivrée : NF  
Organisme délivreur : AFNOR Association Française de Normalisation  
Revêtements de sols et murs destinées au bâtiment  
Qualification délivrée :  
Organisme délivreur : ITR - Institut technique des revêtements de sols et murs  
Composants et matériaux des bâtiments  
Qualification délivrée : Cstbatt  
Organisme délivreur : CSTB - Centre scientifique et technique du  
bâtiment  
Produits de traitement ignifugé - Matériaux textiles  
Qualification délivrée : Gtfi - Ctfi  
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Organisme délivreur : Gtfi - Groupement technique français de l'ignifugation  
 

Réglementation sécurité incendie 
L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par la règlementation incendie, notamment la réaction au feu 
des revêtements de la famille des peintures qui doit respecter les prescriptions des règlements applicables aux 
différents types de construction.  

Réglementations concernant la santé et la sécurité des ouvriers sur le chantier 
Pour la réglementation concernant :  

✔ la sécurité et la protection de la santé sur le chantier ;  
✔ la sécurité des ouvriers contre les chutes ;  
✔ la protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante ;  

l'entrepreneur se reportera aux clauses communes ou clauses générales ainsi qu'à la législation en vigueur.  

Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier 
A. Déchets de chantier  

La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :  
Déchets courants:  

✔ directive cadre européenne 2008/98/CE ;  
✔ nomenclature déchets : annexe II de l' article R 541-8 du Code de l'Environnement ;  
✔ principe de responsabilité du producteur de déchets : articles L 541-2 et L 541-23  

du Code de l'Environnement ;  
✔ principe de responsabilité élargie du producteur (REP) : article L 541-10 du Code de l'Environnement   
✔ collecte et transport de déchets, déclaration préfecture : article R 541-50 du Code de l'Environnement ;  
✔ bordereaux de traçabilité des déchets : article R 541-45 du Code de l'Environnement ;  
✔ registre déchets : arrêté du 29 février 2012 ;  
✔ obligations liées aux emballages : articles R 543-66 à R 543-74 du Code de l'Environnement ;  
✔ diagnostic déchets avant démolition : décret n° 2011-610 du 31 mai 2011 et arrêté du 19 décembre 2011 ;  
✔ plans départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP : article L 541-14 du Code de 

l'Environnement ;  
✔ transfert transfrontalier de déchets : note de synthèse du Ministère et règlement du 14 juin 2006.  

 
Déchets dangereux:  

✔ collecte et transport de déchets dangereux : arrêté du 29 mai 2009 ;  
✔ obligation de caractérisation des déchets et d'emballage des déchets dangereux : ordonnance n° 2010-

1579 du 17 décembre 2010 ;  
✔ transit, regroupement ou tri des déchets dangereux : ICPE 2718.  

 
Déchets d'amiante:  

✔ étiquetage des déchets d'amiante : décret n° 88-466 du 28 avril 1988 ;  
✔ stockage des déchets d'amiante : arrêté du 12 mars 2012 ;  

 
Il y a lieu de vérifier les textes en vigueur (changements fréquents).  

 
B. Bruits de chantier  

La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :  

✔ l' article R. 1334-36 du Code de la santé publique concernant " les chantiers de travaux publics ou privés, 
ou les travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou 
d'autorisation ;  

✔ l' article R. 1337-6 du Code de la santé publique, concernant " les bruits de voisinage résultant des chantiers 
de travaux publics ou privés " qui sanctionne les infractions suivantes :  
- le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation des  
- travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements,  
- le fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit,  
- les comportements anormalement bruyants ;  
- les Arrêtés préfectoraux et municipaux éventuels dont l'entrepreneur est réputé avoir pris connaissance 

avant le début des travaux.  
✔ Réglementation concernant les matériels de chantier 
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Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux sonores que 
l'entrepreneur est tenu de respecter :  

- le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 concernant " les émissions sonores des objets et engins bruyants 
" ;  

- la directive européenne (directive 2000/14/CE concernant " les exigences relatives aux niveaux 
admissibles d'émissions sonores ".  

 

TRAVAUX DE PEINTURE INTERIEURS 
 
Fourniture et mise en œuvre de peinture sur les murs et/ou plafonds. Y compris préparation du support, dépose et 
repose des équipements si nécessaire. Coloris au choix du maître de l'ouvrage. 

✔ Dépose des équipements fixés au mur si nécessaire ; 
✔ Reconnaissance et analyse des anciennes peintures pour garantir la compatibilité avec les nouveaux 

produits employés. Si nécessaire : décontamination anticryptogamique pour suppression champignons, 
mousses et moisissures, etc. ; 

✔ Arrachage de revêtements de toute nature (dalles en polystyrène, papiers peint, etc…) collés sur support  
✔ Dégrossissage sur support s'il y a lieu ou rebouchage après grattage des parties mal adhérentes ; 
✔ Enduit repassé aspect lisse ou raccord d'enduits ; 
✔ Ouverture des fissures ; 
✔ Rebouchage des grosses fissures au mastic acrylique et entoilage dégrossissage ; 
✔ Raccord d'enduit ; 
✔ Enduit repassé aspect lisse ; 
✔ Ponçage, époussetage ; 
✔ Application d’une couche d'impression adaptée ; 
✔ Application de deux couches de peinture finition ; 
✔ Repose des équipements à leur emplacement initiale. 

 
Le titulaire réalisera autant de couches que nécessaire pour l’obtention d’une finition parfaite. La peinture sera 
réalisée de la faïence jusqu’au faux plafonds ou dalle suivant les cas et sur l’ensemble des plafonds. 
 

PEINTURES SUR BOISERIE 
Fourniture et mise en œuvre de peinture sur surface boisée. Y compris préparation du support, dépose et repose 
des équipements si nécessaires. Coloris au choix du maître de l'ouvrage. 

✔ Reconnaissance et analyse des anciennes peintures pour garantir la compatibilité avec les nouveaux 
produits employés ; 

✔ Dégrossissage sur support si besoin ou rebouchage après grattage des parties mal adhérentes ; 
✔ Ponçage, époussetage ; 
✔ Application d'une couche d'impression adaptée au support ; 
✔ Application de deux couches de peinture de finition, couleur et finition sur validation du maître de l'ouvrage 

PEINTURES SUR TUYAUTERIES ET AUTRES 
Sur tuyauteries de toutes natures en acier noir, acier galvanisé, cuivre, etc. sans couche primaire  

✔ Brossage, grattage et époussetage  
✔ Couche primaire adaptée à la nature du tuyau et au type de canalisation  
✔ Couche intermédiaire en peinture laque alcyde  
✔ Couche de finition en peinture laque alcyde, de type spéciale pour corps chauds dans le cas de 

canalisations de fluide chaud.  
 
Sur corps chauffants en fonte ou en acier, avec couche primaire.  

✔ Brossage et époussetage  
✔ Révision de la couche primaire  
✔ 2 couches de peinture alkyde de type spéciale pour corps chauds 
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CARRELAGE FAIENCE 
 

 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 

 

Consistance des travaux 

Ces travaux comprendront : 

- Les travaux de carrelage et faïence 
 

Exécution par phase 

Les travaux pourront être scindés en autant de phases d’exécution qu’il en sera imposé par les conditions 
techniques, administratives et financières de l’opération. 

Ces phasages ne pourront en aucun cas donner lieu à d’éventuelles indemnités complémentaires. 
 

Nature du support (sols et escaliers) 
A. Bétons autoplaçants  

Bétons fluides, homogènes et dont la consistance mesurée par l'essai d'étalement au cône d'Abrams est comprise 
entre 600 et 750 mm  

 
B. Dallages  

Dallages exécutés conformément au DTU 13.3.  
 

C. Planchers :  
✔ Dalles pleines (en BA) coulées in situ avec continuité sur appui ; 
✔ Dalles pleines coulées sur prédalles BA ou BP avec continuité sur appui ; 
✔ Plancher nervuré à poutrelles en BP ou BA et entrevous avec dalle de répartition complète coulée en 

œuvre avec continuité sur appui ; 
✔ Plancher en béton coulé sur bacs acier collaborant avec continuité sur appui ; 
✔ Plancher constitué de dalles alvéolées en BP ou BA avec des dalles collaborantes rapportées en béton 

armé avec continuité sur appui et avec maîtrise des fissurations au sens du NF DTU 23.2 
 
D. Chapes et dalles :  

✔ Chapes adhérentes ; 
✔ Chapes incorporées ; 
✔ Chapes rapportées ; 
✔ Chapes sur isolant ; 
✔ Chapes sur sous-couche de désolidarisation ; 
✔ Dalles sur isolant ; 

✔ Dalles sur sous-couche de désolidarisation. 
 

Exécutés conformément au DTU 51.3 :  
✔ Planchers porteurs sur solivage ; 
✔ Planchers sur lambourdes ; 
✔ Planchers de doublage ; 
✔ Planchers flottants ; 

 
 

Conditions préalables et reconnaissance des supports 
 
A. températures et hygrométrie du local  
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Les températures du support et de l'atmosphère doivent être au moins égales à + 10 °C. 
Pas de condensation au niveau du support (point de rosée).  

 
B. Travaux des autres corps d'état  

Les travaux de gros œuvre, les enduits et raccords seront secs. Les travaux d'apprêt ou de peinture (incluant les 
finitions) seront terminés sur les plafonds, les huisseries et les murs, à l'exclusion des plinthes qui recevront les 
couches de finition.  
L'étanchéité des installations sanitaires et de chauffage aura été vérifiée.  
Les portes laisseront le jeu nécessaire pour la pose du revêtement.  
Les plinthes en bois ont été posées, traînées, et la couche d'impression appliquée.  

 
C. Dallage  

Le titulaire s’assurera des éléments nécessaires à l'exécution des travaux, conformément aux prescriptions du 
DTU 13.3 .  
 
Le support est constitué :  

✔ d'une chape désolidarisée (chape rapportée) assurant la fonction d'une barrière anticapillaire en dessous 
et en périphérie avec une finition de surface lisse, fine et régulière (voir NF DTU 21  et NF DTU 26.2 ) ; 

✔ d'une barrière anticapillaire avec un film polyéthylène d'une épaisseur nominale de 200 microns, les lès 
devant se recouvrir de 20 cm minimum et être rendus solidaires par application d'une bande autocollante 
plastifiée d'au moins 5 cm de large ; 

✔ d'un système de sous-couche d'interposition spécifique (bénéficiant d'un Avis Technique) ; 
✔ d'un complexe « système de protection anti-remontée d'humidité » (bénéficiant d'un Avis Technique). 

t 
D. taux d'humidité des supports  

La mesure du taux d'humidité des supports sera réalisée par l’entrepreneur avec :  

✔ prélèvement effectué sur une profondeur de 4 cm minimum du support ; 
✔ taux d'humidité résiduel mesuré inférieur ou égal à 4,5 % en poids ; 
✔ mesure avec un appareil « bombe au carbure » ; 
✔ percement du support effectué sur une profondeur de 5 cm ; 
✔ taux d'humidité relative d'équilibre (HRE) mesuré inférieur ou égal à 85 % ; 
✔ mesure avec un appareil à « sonde hygrométrique ». 

 
Si les résultats obtenus avec l'une des méthodes sont supérieurs aux exigences du NF DTU 20.1 la pose du 
revêtement ne doit pas être réalisée.  
En cas de contestation, le maître d'ouvrage et/ou architecte et/ou maître d'œuvre peuvent, s'ils le souhaitent, faire 
effectuer à leur charge de nouvelles mesures par un laboratoire.  

 
E. Microfissures et fissures  

Les microfissures (largeur inférieure ou égale à 0,3 mm) seront révélées par mouillage de la surface.  
Un support présentant des microfissures recevra un primaire avant la pose d'un enduit de préparation de sol.  
L'entreprise devra mesurer la largeur les fissures. S'il existe des fissures d'une largeur supérieure à 0,3 mm, 
l'entreprise avertira le maître d'ouvrage afin qu'il commande les travaux nécessaires au traitement de ces fissures.  

 
F. Cohésion de surface  

La cohésion de surface du support sera vérifiée au test à la rayure (à l'aide d'une pièce ou d'un tournevis). En cas 
de doute, un essai à l'arrachement sera réalisé. Il doit être supérieur à 0,5 MPa.  

 
G. Porosité  

Elle sera déterminée en réalisant le test « de la goutte d'eau » de manière à déterminer la nature du primaire à 
utiliser avant la mise en œuvre de l'enduit de préparation de sol.  
 

 
H. Planéité  

Pour un support sans pente, elle sera réalisée au moyen d'une règle de 2 m et d'un réglet de 0,20 m posés à leurs 
extrémités sur deux cales. La règle sera placée horizontalement sans que l'on ne constate de pente, et, à chaque 
point, la règle ou le réglet sont pivotés en tous sens à 360 degrés.  
Le nombre de points de contrôle sera au minimum de cinq points par 100 m².  
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Les tolérances devront respectées les spécifications du NF DTU 20.1 dans le cas contraire, le titulaire devra le 
notifier au maître d'ouvrage ou au maître d'œuvre.  
 

Prescriptions de mise en œuvre des revêtements 
 
Traitement des rives, seuils, pénétrations 
A. Locaux classés E1 ou E2  
Le revêtement sera soigneusement arasé.  
 
B. Locaux classés E3  
Réalisation d'un calfatage avec espace de 3 à 5 mm entre le bord du revêtement et le mur ou entre les deux lés de 
revêtement, au droit du seuil. Cet espace sera ensuite rempli au moyen d'un mastic approprié (acrylique, 
polyuréthanne, etc.).  
 
C. Traitement des rives  
La jonction sera réalisée entre les supports verticaux et horizontaux avec une remontée en arrondi sur une forme 
d'appui manufacturé ; 
 
D. Seuils  
Les joints de seuils seront réalisés avec seuil manufacturé. 
 
E. Pénétrations (passages de tuyauteries)  
Réalisation d'un calfeutrement avec des manchons manufacturés, en respectant les préconisations du fabricant ; 
 

Caractéristiques des revêtements de sols finis 
Les revêtements de sols finis devront présenter un aspect net et parfaitement fini, sans aucune tâche ni salissure, 
de couleur et de ton uniformes et réguliers, l'ensemble conforme aux prescriptions du présent C.C.T.P.  
Les tolérances de planéité sont au plus égales à celles des supports.  
 

Protection des revêtements finis 
Le titulaire devra informer le maître d'ouvrage / le maître d'œuvre du délai de mise en service des locaux.  

 

Entretien 
En fin de travaux, dans le cadre du DOE (Dossier des ouvrages exécutés), l'entrepreneur devra obligatoirement   
remettre :  

 

✔ la notice d'entretien ; 
✔ la liste des produits d'entretien du commerce préconisés pour chaque type de revêtement de sol posé, tant 

pour les revêtements à surface traitée que pour les autres ; 
 

Prescriptions concernant les produits et matériaux 

Nature et qualité des matériaux et produits en général 
Les matériaux et produits devant être mis en œuvre dans les ouvrages devront impérativement répondre aux 
conditions et prescriptions ci-après.  
 
Les matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l'objet de normes NF ou EN ou ISO devront répondre 
au minimum aux spécifications de ces documents.  
 
Les Matériaux et produits dits « non traditionnels », non prévus dans les DTU et ne faisant pas l'objet de normes 
NF ou EN ou ISO, devront selon le cas :  

✔ faire l'objet d'un Avis Technique ou d'un Agrément Technique Européen ;  
✔ être admis à la marque NF ;  
✔ être titulaire d'une certification ou d'un label.  

Pour les matériaux et produits n'entrant dans aucun des cas ci-dessus :  

✔ la procédure d'obtention de l'Avis Technique devra être lancée par l'entrepreneur ;  
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✔ dans le cas où cette procédure d'obtention de l'Avis Technique exigerait un délai trop long, l'entrepreneur pourra 
faire appel à une autre procédure dite « procédure ATEX » (Appréciation technique d'expérimentation), qui aboutit 
dans un délai de l'ordre de deux mois à compter de la date de présentation du dossier au CSTB.  
À défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, 
l'entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au bureau de contrôle le cas échéant, l'accord sur le matériau 
ou le produit concerné, en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son 
équivalence.  
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en œuvre un matériau ou un produit qui ne 
serait pas pris en garantie par ses assureurs.  
Les produits « tout prêts » du commerce devront être livrés sur chantier dans leur emballage d'origine. Cet 
emballage comportera tous les renseignements voulus. 

 

Choix des produits 
Selon le cas, le choix des produits à mettre en œuvre est du ressort du maître d'œuvre, ou à proposer par 
l'entrepreneur.  

 
A. Produit défini par le maître d'œuvre par une marque nommément désignée « ou 
équivalent »  

L'entrepreneur aura la faculté de proposer au maître d'œuvre un produit d'une autre marque en apportant la 
preuve que ce produit est équivalent en tant que tenue dans le temps, robustesse, résistance, tenue des teintes, 
aspect du fini, possibilité de nettoyage, etc.  
L'acceptation du maître d'œuvre des produits proposés par l'entrepreneur devra faire l'objet d'un accord écrit.  

 
B. Produit à proposer par l'entrepreneur  

L'entrepreneur proposera à l'agrément du maître d'œuvre les produits en fonction du résultat souhaité, des 
contraintes techniques, permettant d'atteindre les performances, tenue dans le temps, aspect du fini, etc. voulus.  

 

Contrôle et réception des matériaux sur chantier 
Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux, fournitures sur 
chantier avant leur mise en œuvre.  
Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis Technique, d'une qualification NF ou d'une certification, le 
contrôle se bornera à la vérification du marquage, et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits.  
En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité.  
 
Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme de 
son choix, aux frais de l'entrepreneur.  
Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies aux « Documents 
contractuels » cités en tête du présent document.  
Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement remplacés.  

 

Échantillons 
Avant toute commande, l'entrepreneur devra fournir les échantillons de toutes les fournitures qu'il envisage de 
mettre en œuvre.  
Pour les ouvrages de grandes dimensions, l'entrepreneur pourra présenter les documentations techniques 
détaillées.  

 

Choix des teintes et/ou décors 
Les teintes et/ou les décors seront au choix du maître d'œuvre dans la gamme du fabricant pour la 
catégorie du matériau concerné.  

 

Caractéristiques des revêtements 
Ils doivent disposer d'un classement UPEC ou des certificats NF-UPEC ou NF-UPEC A qui définissent une bonne 
adéquation entre la qualité du produit et le classement du local.  

 

Colles, produits de lissage, enduit de préparation de sol 
A. Produits de lissage, d'enduit de préparation de sol auto lissant et de dressage  

L'enduit de préparation de sol doit faire l'objet d'un Avis Technique autorisant leur emploi dans un local de 
classement « P » au moins équivalent.  
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En cas d'application sur chape asphalte, cet emploi doit être visé favorablement par l'Avis Technique du produit 
de préparation de sol. Il en est de même en cas d'emploi sur support bois.  

 
B. Colles  

La colle doit être adaptée à l'envers du revêtement (par gamme, famille ou produit spécifique), ses indications 
doivent être mentionnées sur les conditionnements de colle.  

 

Protection des ouvrages accessoires métalliques 
Selon spécifications ci-après, au présent document, tous les ouvrages accessoires en métal ferreux lorsqu'ils sont 
acceptés par le maître d'œuvre, seront traités contre la corrosion, selon le cas par métallisation ou galvanisation.  
Ces traitements devront dans tous les cas répondre aux différentes normes les concernant.  

 

Réaction au feu des revêtements 
Les étiquetages d'identification des produits et matériaux concernés devront toujours comporter l'indication de leur 
réaction au feu, attestée par un procès-verbal d'essai.  
Les réactions au feu des produits et matériaux devront toujours répondre aux exigences de la réglementation de 
sécurité contre l'incendie, selon le type de locaux concernés.  

✔ Il incombera à l'entrepreneur de vérifier que les matériaux qu'il envisage de mettre en œuvre répondent 
bien aux exigences de la réglementation sécurité contre l'incendie du local concerné. 

En tout état de cause, il incombe à l'entrepreneur et à son fournisseur, d'apporter la preuve du classement au feu 
du produit et matériau concerné.  
L'entrepreneur devra remettre le procès-verbal de classement délivré par un organisme agréé.  
 

Règlement européen Produits de construction - Marquage CE 
Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Transposées en droit français, 
leurs exigences deviennent alors applicables dans le cadre de la réalisation de travaux du présent marché.  
Le Règlement Produit de Construction (RPC, règlement (UE) n° 305/2011) s'applique à un produit de construction 
lorsqu'il est mis à disposition sur le marché, ce qui signifie fourni sur le marché de l'Union dans le cadre d'une 
activité commerciale (à titre onéreux ou gratuit).  
Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications techniques 
harmonisées. Ces spécifications techniques harmonisées sont :  

✔ les normes harmonisées ;  
✔ les documents d'évaluation européens.  

Le RPC impose que tout produit de construction, lors de sa mise à disposition sur le marché, conforme à une 
norme harmonisée ou à une Évaluation Technique Européenne dont il a fait l'objet à la demande du fabricant, 
fasse l'objet de l'établissement d'une déclaration de performances et soit marqué CE.  
 
Le fabricant s'engage sur la performance de son produit.  
Dans le cas d'un produit de construction pas couvert ou pas totalement couvert par une norme harmonisée, le 
fabricant peut demander une Évaluation Technique Européenne (ETE). La démarche est alors volontaire ; par 
contre, une fois l'ETE obtenue, le fabricant devra établir une déclaration de performance et marquer CE.  
 
L'entrepreneur aura le choix entre des produits bénéficiant d'une déclaration de performance et marqués CE et 
des produits non concernés par cette disposition. Dans tous les cas, il devra choisir un produit ayant des 
performances adaptées à l'ouvrage qu'il doit réaliser.  
 
Les dérogations à l'établissement d'une déclaration de performances font l'objet de l'article 5 du règlement (UE) 
n° 305/2011 : « Par dérogation à l'article 4, paragraphe 1, et en l'absence de dispositions nationales ou de l'Union 
exigeant la déclaration des caractéristiques essentielles là où il est prévu que les produits de construction soient 
utilisés, un fabricant peut s'abstenir d'établir une déclaration des performances lorsqu'il met sur le marché un 
produit de construction couvert par une norme harmonisée, lorsque :  

✔ le produit de construction est fabriqué individuellement ou sur mesure selon un procédé autre que la 
production en série, en réponse à une commande spéciale, et est installé dans un ouvrage de construction 
unique identifié, par un fabricant qui est responsable de l'incorporation en toute sécurité du produit dans 
les ouvrages de construction, dans le respect des règles nationales applicables et sous la responsabilité 
des personnes chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par 
les règles nationales applicables ;  

✔ le produit de construction est fabriqué sur le site de construction en vue d'être incorporé dans l'ouvrage de 
construction respectif conformément aux règles nationales applicables et sous la responsabilité des 
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personnes chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les 
règles nationales applicables ;  

✔ le produit de construction est fabriqué d'une manière traditionnelle ou adaptée à la sauvegarde des 
monuments selon un procédé non industriel en vue de rénover correctement des ouvrages de construction 
officiellement protégés comme faisant partie d'un environnement classé ou en raison de leur valeur 
architecturale ou historique spécifique, dans le respect des règles nationales applicables. »  
 

En conséquence, la déclaration de performance et le marquage CE ne sont pas requis pour une partie d'ouvrage 
élémentaire façonnée par l'entrepreneur qui la met en œuvre lui-même sur site.  
Les éléments d'information nécessaires à la mise en application du marquage CE en lien avec le RPC sont 
disponibles sur le site www.rpcnet.fr.  

 

Produits et procédés innovants 
Dès qu'ils sortent du contexte des techniques « traditionnelles », les constructeurs doivent établir avec leurs 
partenaires et leurs assureurs un niveau de confiance suffisant, tenant compte des caractéristiques de risques 
spécifiques des techniques et produits employés vis-à-vis des ouvrages réalisés.  
Nombre des évaluations volontaires ont pour objet de contribuer à l'établissement de ce niveau de confiance, sans 
lequel l'établissement des projets, leur conduite, leur contrôle et leur réception seraient beaucoup plus compliqués. 
C'est en particulier le cas de l'Avis Technique (ATec) et de l'Appréciation Technique d'Expérimentation (ATEX). Ainsi, 
les produits et procédés sous Avis Technique inscrits en liste « verte » par la Commission Prévention Produits (C2P) 
de l'Agence Qualité Construction (AQC), bénéficient généralement de la part des assureurs des mêmes conditions 
d'assurance que celles appliquées aux domaines traditionnels, tels que ceux par exemple couverts par une norme 
et un DTU.  
L'entrepreneur devra pouvoir justifier de l'emploi de produits et procédés innovants bénéficiant d'une Avis Technique 
valide.  
 

Documents de référence contractuels 

Généralités 
Les « Documents de référence contractuels » applicables aux travaux du présent marché sont notamment les 
suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive.  
Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et prescriptions 
des documents techniques et des documents réglementaires qui leur sont applicables, dont notamment tous les 
documents suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive :  

✔ le Code civil ;  
✔ le Code de la commande publique 
✔ le Code de la construction et de l'habitation ;  
✔ le Code général des collectivités territoriales ;  
✔ le Code des communes ;  
✔ le Code de la santé publique ;  
✔ le Code de l'environnement ;  
✔ le Code de l'urbanisme ;  
✔ le Code rural ;  
✔ le Code du travail ;  
✔ tous les autres codes applicables ;  
✔ le Règlement sanitaire national et/ou départemental ;  
✔ la Réglementation sécurité incendie ;  
✔ les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ;  
✔ les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux ;  
✔ les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché ;  
✔ etc.  

 
ainsi que tous les documents énumérés ci-dessous.  
 

DTU et normes DTU 

NF DTU 21 (P18-201) : Exécution des ouvrages en béton : 
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✔ NF DTU 21 P1-1 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 1-1 : Cahier 
des clauses techniques types (Indice de classement : P18-201-1-1)  

✔ NF DTU 21 P1-2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 1-2 : Critères 
généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P18-201-1-2)  

✔ NF DTU 21 P2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 2 : Cahier des 
clauses administratives spéciales type (Indice de classement : P18-201-2)  

 

NF DTU 26.2 (P14-201) : Chapes et dalles à base de liants hydrauliques : 

✔ NF DTU 26.2 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 
Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de classement : 
P14-201-1-1)  

✔ NF DTU 26.2 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 
Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de classement : 
P14-201-1-2)  

✔ NF DTU 26.2 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Marchés privés - Chapes et dalles à base de liants 
hydrauliques - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types + Amendement A1 (Mai 2015) 
(Indice de classement : P14-201-2)  

 

Normes 
F. Classification des normes :  

✔ NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne ;  
✔ NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 

internationale ;  
✔ NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale ;  
✔ NF : norme française ;  
✔ CEI : norme européenne (Commission Electrotechnique Internationale).  

 
Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR 
(www.afnor.fr ).  

 
 

G. Matériaux pour chapes aux liants hydrauliques  
✔ P18-302 (décembre 1991) : Granulats - Laitier cristallisé de haut-fourneau (Indice de classement : P18-

302)  
✔ NF P18-309 (décembre 1982) : Granulats d'argile ou de schiste expansés fabriqués en four rotatif destinés 

à la confection de bétons (Indice de classement : P18-309)  
✔ NF P18-508 (janvier 2012) : Additions pour béton hydraulique - Additions calcaires - Spécifications et 

critères de conformité (Indice de classement : P18-508)  
✔ NF P18-509 (septembre 2012) : Additions pour béton hydraulique - Additions siliceuses - Spécifications et 

critères de conformité (Indice de classement : P18-509)  
✔ NF EN 12620+A1 (juin 2008) : Granulats pour béton (Indice de classement : P18-601)  

 
H. Adjuvants pour mortiers de chape  

✔ NF EN 1015-1 (octobre 1999) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 1 : détermination 
de la répartition granulométrique (par tamisage).+ Amendement A1 (Mai 07) (Indice de classement : P12-
301)  

✔ NF EN 1015-2 (octobre 1999) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 2 : échantillonnage 
global des mortiers et préparation des mortiers pour essai + Amendement A1 (Mai 07) (Indice de 
classement : P12-302)  

✔ NF EN 1015-3 (octobre 1999) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 3 : détermination 
de la consistance du mortier frais (avec une table à secousses) + Amendement A1 (Mai 04) + Amendement 
A2 (Mai 07) (Indice de classement : P12-303)  

✔ NF EN 1015-4 (octobre 1999) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 4 : détermination 
de la consistance des mortiers frais (par pénétration du piston). (Indice de classement : P12-304)  
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✔ NF EN 1015-6 (octobre 1999) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 6 : Détermination 
de la masse volumique apparente du mortier frais + Amendement A1 (Mai 07) (Indice de classement : P12-
306)  

✔ NF EN 1015-7 (octobre 1999) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 7 : détermination 
de la teneur en air du mortier frais. (Indice de classement : P12-307)  

✔ NF EN 1015-9 (septembre 2000) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 9 : 
détermination de la durée pratique d'utilisation (DPU) et du temps ouvert (TO) du mortier frais + 
Amendement A1 (Mai 07) (Indice de classement : P12-309)  

✔ NF EN 1015-10 (septembre 2000) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 10 : 
détermination de la masse volumique apparente sèche du mortier durci + Amendement A1 (Mai 07) (Indice 
de classement : P12-310)  

✔ NF EN 1015-11 (septembre 2000) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 11 : 
détermination de la résistance en flexion et en compression du mortier durci + Amendement A1 (Mai 07) 
(Indice de classement : P12-311)  

✔ NF EN 1015-12 (février 2001) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 12 : détermination 
de l'adhérence des mortiers d'enduit durcis appliqués sur supports (Indice de classement : P12-312)  

✔ NF EN 1015-17 (février 2001) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 17 : détermination 
de la teneur en chlorure soluble des mortiers frais + Amendement A1 (Fév. 05) (Indice de classement : 
P12-317)  

✔ NF EN 1015-18 (mai 2003) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 18 : détermination 
du coefficient d'absorption d'eau par capillarité du mortier durci (Indice de classement : P12-318)  

✔ NF EN 1015-19 (octobre 1999) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie - Partie 19 : détermination 
de la perméabilité à la vapeur d'eau des mortiers d'enduits durcis + Amendement A1 (Fév. 05) (Indice de 
classement : P12-319)  

✔ NF EN 1015-21 (mai 2003) : Méthodes d'essai des mortiers pour maçonneries - Partie 21 : détermination 
de la compatibilité des mortiers d'enduit extérieur monocouche avec les supports (Indice de classement : 
P12-321)  

✔ NF EN 480-10 (novembre 2009) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Méthodes d'essai - Partie 10 : 
détermination de la teneur en chlorure soluble dans l'eau (Indice de classement : P18-310-10)  

✔ NF EN 480-11 (janvier 2006) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Méthodes d'essai - Partie 11 : 
détermination des caractéristiques des vides d'air dans le béton durci (Indice de classement : P18-310-11)  

✔ NF EN 480-12 (mars 2006) : Adjuvants pour béton, mortiers et coulis - Méthodes d'essai - Partie 12 : 
détermination de la teneur en alcalis dans les adjuvants (Indice de classement : P18-310-12)  

✔ NF EN 480-14 (décembre 2006) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Méthodes d'essais - Partie 14 : 
détermination de l'effet sur la tendance à la corrosion de l'acier pour armature au moyen d'un essai 
électrochimique potentiostatique (Indice de classement : P18-310-14)  

✔ NF EN 480-2 (novembre 2006) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Méthodes d'essai - Partie 2 : 
détermination du temps de prise (Indice de classement : P18-310-2)  

✔ NF EN 480-4 (janvier 2006) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Méthodes d'essai - Partie 4 : 
détermination du ressuage du béton (Indice de classement : P18-310-4)  

✔ NF EN 480-5 (janvier 2006) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Méthodes d'essai - Partie 5 : 
détermination de l'absorption capillaire (Indice de classement : P18-310-5)  

✔ NF EN 480-6 (janvier 2006) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Méthodes d'essai - Partie 6 : analyse 
infrarouge (Indice de classement : P18-310-6)  

✔ NF EN 480-8 (juillet 2012) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Méthodes d'essai - Partie 8 : 
détermination de l'extrait sec conventionnel (Indice de classement : P18-310-8)  

✔ NF EN 934-2+A1 (août 2012) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Partie 2 : adjuvants pour bétons - 
Définitions, exigences, conformité, marquage et étiquetage (Indice de classement : P18-341-2)  

✔ NF P18-370 (juillet 2013) : Adjuvants - Produits de cure pour bétons et mortiers - Définition, spécifications 
et marquage (Indice de classement : P18-370)  

 
 
 

✔ NF P18-371 (juillet 2013) : Adjuvants - Produits de cure pour bétons et mortiers - Détermination du 
coefficient de protection (Indice de classement : P18-371)  
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I. Adhésifs et colles  
✔ NF EN 1770 (juin 1998) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation des structures en béton - 

Méthodes d'essais (Indice de classement : P18-939)  
✔ NF T76-011 (août 1980) : Adhésifs - Classification des principaux adhésifs (Indice de classement : T76-

011)  
✔ NF T76-129 (novembre 1989) : Adhésifs pour revêtements de sols - Caractéristiques et désignation de 

l'outillage d'application - Spatules crantées. (Indice de classement : T76-129)  
✔ NF EN 1902 (juillet 2015) : Adhésifs - Méthode d'essai des adhésifs pour revêtements muraux et de sol - 

Essai de fluage sous contrainte de cisaillement (Indice de classement : T76-404)  
 
J. Isolation acoustique des planchers  

✔ NF EN ISO 717-1 (mai 2013) : Acoustique - Évaluation de l'isolement acoustique des immeubles et des 
éléments de construction - Partie 1 : isolement aux bruits aériens (Indice de classement : S31-032-1)  

✔ NF EN ISO 717-2 (mai 2013) : Acoustique - Évaluation de l'isolement acoustique des immeubles et des 
éléments de construction - Partie 2 : protection contre le bruit de choc (Indice de classement : S31-032-2)  
 
K. Normes diverses  

✔ NF EN 1008 (juillet 2003) : Eau de gâchage pour bétons - Spécifications d'échantillonnage, d'essais et 
d'évaluation de l'aptitude à l'emploi, y compris les eaux des processus de l'industrie du béton, telle que 
l'eau de gâchage pour béton (Indice de classement : P18-211)  

✔ NF P92-501 (décembre 1995) : Sécurité contre l'incendie - Bâtiment - Essais de réaction au feu des 
matériaux - Essai par rayonnement applicable aux matériaux rigides ou rendus tels (matériaux de 
revêtement collés) de toute épaisseur et aux matériaux souples d'épaisseur supérieure à 5 mm (Indice de 
classement : P92-501)  

✔ NF P92-506 (décembre 1985) : Bâtiment - Essais de réaction au feu des matériaux - Essai au panneau 
radiant pour revêtements de sol (Indice de classement : P92-506)  

 
 

Procédés et produits de techniques non courantes 
Pour les Avis Techniques et les procédures ATEX concernant les procédés et produits de techniques non courantes, 
l'entrepreneur se reportera aux clauses des Documents généraux d'Avis Technique.  
 

Règles professionnelles 
L'entrepreneur devra respecter, pour les ouvrages concernés, les « Règles professionnelles » acceptées par la 
C2P (Commission Prévention Produits).  
La liste de ces règles est publiée semestriellement sur le site de l'Agence Qualité Construction à l'adresse 
« www.qualiteconstruction.com/c2p » et l'entrepreneur est contractuellement réputé en avoir pris connaissance.  
La liste faisant référence pour le présent marché est celle en cours à la date de signature du marché.  
Pour les « Règles professionnelles » faisant l'objet d'une « mise en observation » (liste disponible à la même 
adresse), l'entrepreneur souhaitant mettre en œuvre l'un de ces produit ou procédé devra vérifier, auprès de son 
Assureur, si celui-ci ne fait pas l'objet de conditions spéciales de souscription d'assurance.  
Il devra, si c'est le cas, faire part, par écrit au maître d'ouvrage, de l'ouvrage concerné par cette « mise en 
observation » ainsi que des démarches effectuées pour garantir l'assurance des prestations objet du présent 
marché.  
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra, en aucun cas, mettre en œuvre des ouvrages qui ne seraient pas 
couvert par ses assureurs.  

 

Documents RAGE (Règles de l'Art Grenelle de l'Environnement 2012) 
Afin de respecter les obligations issues du Grenelle de l'Environnement, l'entrepreneur titulaire du présent marché 
devra impérativement vérifier si les ouvrages qu'il sera amené à mettre en œuvre font l'objet d'une ou plusieurs 
Recommandations professionnelles RAGE ou d'un ou plusieurs Guide RAGE dont la liste est disponible sur le site 
www.programmepacte.fr.  
Si c'est le cas, il devra impérativement suivre, pour les ouvrages concernés, les prescriptions et les 
recommandations indiquées dans ces documents.  
S'il constate une impossibilité technique à suivre ces prescriptions, il devra impérativement en faire part par écrit 
au maître d'œuvre.  
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Réglementations concernant les matériaux et produits 
A. Marques de qualité  

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du marché, faisant l'objet d'une « Marque 
NF », d'un « Label » ou d'une « Certification », l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des matériaux et 
fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante.  
Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernés.  

 
B. Marquages de qualité nationale  

Marque NF 
✔ Revêtements objets de normes applicables  

Qualification délivrée : NF  
Organisme délivreur : AFNOR Association Française de Normalisation  

✔ Revêtements de sol résilients  
Qualification délivrée : NF - UPEC  
Organisme délivreur : AFNOR Association Française de Normalisation  

 
Certification 

✔ Revêtements de sol apportant une isolation phonique  
Qualification délivrée : NF UPEC-A  
Organisme délivreur : AFNOR et CSTB  

✔ Composants et matériaux des bâtiments  
Qualification délivrée : CSTBat  
Organisme délivreur : CSTB - Centre scientifique et technique du bâtiment  

✔ Revêtements de sols et de murs destinés au bâtiment  
Qualification délivrée : ITR-Cstb - Qualif-IB  
Organisme délivreur : ITR - Institut technique des revêtements de sols et murs  

✔ Résistance au feu ou protection incendie  
Qualification délivrée : Acerfeu  
Organisme délivreur : ACERFEU - Association pour la certification en résistance au feu des éléments de 
construction  

✔ Matériaux de calfeutrement  
Qualification délivrée : Snjf  
Organisme délivreur : SNJF - Syndicat National des joints et façades  

 

Réglementation sécurité incendie 
L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par la règlementation incendie, notamment :  

● la réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en œuvre ;  
● le comportement au feu des ouvrages en place.  
 

Réglementations concernant la santé et la sécurité des ouvriers sur le chantier 
Pour la réglementation concernant :  

✔ la sécurité et la protection de la santé sur le chantier ;  
✔ la sécurité des ouvriers contre les chutes ;  
✔ la protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante ;  

l'entrepreneur se reportera aux clauses communes ou clauses générales ainsi qu'à la législation en vigueur.  
 

Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier 
A. Déchets de chantier  

La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment  
 
 
A.1 Déchets courants  

✔ Directive cadre européenne 2008/98/CE ;  
✔ nomenclature déchets : annexe II de l' article R 541-8 du Code de l'Environnement ;  
✔ principe de responsabilité du producteur de déchets : articles L 541-2 et L 541-23 du Code de 

l'Environnement ;  
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✔ principe de responsabilité élargie du producteur (REP) : article L 541-10 du Code de l'Environnement   
✔ collecte et transport de déchets, déclaration préfecture : article R 541-50 du Code de l'Environnement ;  
✔ bordereaux de traçabilité des déchets : article R 541-45 du Code de l'Environnement ;  
✔ registre déchets : arrêté du 29 février 2012 ;  
✔ obligations liées aux emballages : articles R 543-66 à R 543-74 du Code de l'Environnement ;  
✔ diagnostic déchets avant démolition : décret n° 2011-610 du 31 mai 2011 et arrêté du 19 décembre 2011 ;  
✔ plans départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP : article L 541-14 du Code de 

l'Environnement ;  
✔ transfert transfrontalier de déchets : note de synthèse du Ministère et règlement du 14 juin 2006.  

 
A.2 Déchets dangereux  

✔ Collecte et transport de déchets dangereux : arrêté du 29 mai 2009 ;  
✔ obligation de caractérisation des déchets et d'emballage des déchets dangereux : ordonnance n° 2010-

1579 du 17 décembre 2010 ;  
✔ transit, regroupement ou tri des déchets dangereux : ICPE 2718.  

 
B. Bruits de chantier  

La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la 
législation et de la réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :  

✔ l'article R. 1334-36 du Code de la santé publique concernant les chantiers de travaux publics ou privés, ou 
les travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou 
d'autorisation ;  

✔ l'article R. 1337-6 du Code de la santé publique, concernant les bruits de voisinage résultant des chantiers 
de travaux publics ou privés qui sanctionne les infractions suivantes :  
- le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation des 

travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements,  
- le fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit,  
- les comportements anormalement bruyants ;  

✔ les Arrêtés préfectoraux et municipaux éventuels dont l'entrepreneur est réputé avoir pris connaissance 
avant le début des travaux.  
 
B.1 Réglementation concernant les matériels de chantier  

Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux sonores que 
l'entrepreneur sera tenu de respecter :  

✔ le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 concernant les émissions sonores des objets et engins bruyants ;  
✔ la directive européenne 2000/14/CE concernant les exigences relatives aux niveaux admissibles 

d'émissions sonores.  
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DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 

 
Sur la fiche travaux, vous avez pour chaque ligne un numéro de Fiche Technique (ex : FT102_Marquage au 
sol place PMR). 
 
L’ensemble des Fiches Techniques sont en annexe de ce présent CCTP, et décrivent la quasi-totalité des 
travaux à entreprendre, correspondant chacune à une ligne de la fiche travaux.  
 
Les entreprises répondront sur la fiche travaux –Peinture/Platrerie et devront prendre connaissance de 
l’ensemble des travaux présent afin de bien identifier les prestations demandées. 
 
EXEMPLES : 
 

4.1 Remplacement de la faïence  
 
Le titulaire devra la fourniture et pose de faïence 20 x 20 cm sur les parois verticales en remplacement de la faïence 
existante. 
Elle sera fixée à l’aide d’une colle spéciale faïence et les joints seront traités à l’aide d’un produit de jointement 
blanc. Une application d'un système d’étanchéité liquide devra être réalisée. Sur l’ensemble des angles fermés, 
l’entreprise mettra en place des quarts de rond PVC pour protéger l’arrête. L’entreprise devra tout comme avec le 
carrelage reprendre la faïence aux endroits où les cloisons ont été déposé et où il manque une bande de faïence 
de la largeur de l’ancienne cloison. L’entreprise devra préparer le mur en enlevant les résidus de plâtre, colle, 
peinture. L’ensemble ne devra pas présenter de ressaut le long du mur. 
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 

4.2 Remplacement du carrelage 
 
Le titulaire devra la fourniture et pose d'un revêtement de sol dur en carrelage comprenant : 
 

- Dépose du revêtement carrelé existant par tout moyen adapté ; 
- Evacuation des gravois vers la décharge ; 
- Préparation du revêtement pour pose d'un nouveau revêtement, grattage des résidus de colle ; 
- Application d'un enduit d'imperméabilité si besoin ;  
- Fourniture et mise en œuvre par collage d’un revêtement de sol dur en carrelage de sol 30x30cm, 

comprenant une couche de désolidarisation, un mortier ciment, une isolation phonique ; 
- Prévoir un profil scellé, en aluminium à, chaque changement de matériaux ; 
- Classement UPEC : U4P4 
- Ragréage à prévoir selon type de support si nécessaire ; 
- Joints de 2 à 3 mm maximum ; 
- La pose sera droite et adaptée (recoupage si nécessaire) pour un rendu esthétique et proportionnel ; 
- Fourniture et pose de plinthes assorties au carrelage ; 

 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

4.3 Remise en peinture des murs et plafonds 
 
Le titulaire du lot devra la mise en peinture mate aux résines alkydes sans COV. Peinture très robuste et lessivable 
appliquée sur supports horizontaux ou verticaux.  
 
Préparation : 
 

 Egrenage, époussetage, 
 Rebouchage, enduit dégrossissage, 
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 Révision des joints, enduits lissage, 
 Ponçage, époussetage. 

 
 Mise en œuvre :  
 

 1 couche d’impression adaptée au support, 
 Ponçage, époussetage, rebouchage entre chaque couche avec révision à l’enduit si nécessaire, 
 2 couches de peinture mate aux murs, 
 Coloris au choix du Maître d’Ouvrage sur nuancier, 

 
4.4 Mise en peinture des tuyauteries 

 
Le titulaire du lot devra la mise en peinture des réseaux (alimentation et évacuation) avec peinture adaptée (2 
couches).  
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

4.5 Fourniture et pose d’une signalétique de porte 
 
Le titulaire du lot devra la fourniture et pose d’une signalétique de porte. Le contenu sera à valider par la maitrise 
d’œuvre en phase de préparation de chantier. 
 
 

4.6 Remplacement du tapis de sol 
 
Le titulaire du lot devra la fourniture et pose d'un tapis d'entrée rigide intérieur à encastrer dans réservation 
existante, composé de profilés gratte-pieds en aluminium brossé ou PVC teint masse ; de bandes d’essuyage en 
caoutchouc à surface textile grise avec fibres de nylon intégrées dans la masse et de broches en acier 
électrogalvanisé inoxydable rigidifiant et fixant les éléments entre eux. 
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 

4.7 Mise en place de bande vitrophanie 
 
Le titulaire devra la fourniture et pose de bande vitrophanie adhésive contrastée, le marquage devra être visible 
des deux côtés. Largeur de la bande 5 cm. Les bandes seront situées a 110 et 160 cm de haut. 
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

4.8 Dépose de faïence  
 
Le titulaire devra la dépose soignée et l’évacuation de la faïence existante. Y compris raccords et rebouchages 
nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et complète réalisation.  
 
 

4.9 Fourniture et pose de plinthe bois 
 
Le titulaire devra la fourniture et pose d’une plinthe bois similaire à l’existant (hauteur et couleur) à la suite de la 
modification de la cloison. Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions 
nécessaires à une parfaite et complète réalisation.  
 
 

4.10 Fourniture et pose de nez de marche 
 
Le titulaire devra la fourniture et pose de nez de marche aluminium / PVC aux caractéristiques suivantes : 
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 Dimension : 45 mm x 4 mm avec un insert de 30mm minimum  
 Matière : profil aluminium avec insert combinaison de PVC, dioxyde de silicium et plastique polymère 

 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 

4.11 Mise en peinture des contremarches 
 
Le titulaire devra la mise en peinture bitumineuse des contremarches avec de la peinture noire. La zone de pose 
doit être nettoyée et toute aspérité enlevée par l'entreprise en charge des travaux avant et après l'intervention. La 
contremarche doit être plane, lisse et sèche. La peinture sera appliquée en 2 couches sur toute la surface de la 
contremarche, y compris le nez de marche si celui-ci fait partie des 10 cm de haut nécessaires.  
La largeur totale de la marche doit être peinte afin d'alerter l'usager et lui indiquer la dimension de la marche 
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

4.12 Fourniture et pose de bande d’éveil à la vigilance 
 
Le titulaire devra la fourniture et pose de bande d’éveil à la vigilance en caoutchouc naturel.  La bande d’éveil devra 
être noir pour le contraste. Le support de collage doit être propre, sec, dégraissé et décapé.  
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

4.13 Réalisation d’un enduit  
 
Le titulaire aura à charge les reprises et raccords d’enduit au plâtre sur les murs suite aux déposes de faïence et 
tapisserie. 
 
La prestation consiste à : 

- Hachement et coupement de rives pour équarrissement et raccord au plâtre de toute hauteur. 
- Finition soignée au nu de l’enduit existant avec même parement que l’existant coupé ou lissé. L’entreprise 

reprendre l’ensemble des zones abimées préalablement aux travaux et les zones ayant été impactées par 
les déposes. 

- L’ensemble devra être de finition prête à peindre. 
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 

4.14 Fourniture et pose de nez de marche 
 
Le titulaire devra la fourniture et pose de nez de marche aluminium / PVC aux caractéristiques suivantes : 
 

 Dimension : 45 mm x 4 mm avec un insert de 30mm minimum  
 Matière : profil aluminium avec insert combinaison de PVC, dioxyde de silicium et plastique polymère 

 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 

4.15 Mise en peinture des contremarches 
 
Le titulaire devra la mise en peinture bitumineuse des contremarches avec de la peinture noire. La zone de pose 
doit être nettoyée et toute aspérité enlevée par l'entreprise en charge des travaux avant et après l'intervention. La 
contremarche doit être plane, lisse et sèche. La peinture sera appliquée en 2 couches sur toute la surface de la 
contremarche, y compris le nez de marche si celui-ci fait partie des 10 cm de haut nécessaires.  
La largeur totale de la marche doit être peinte afin d'alerter l'usager et lui indiquer la dimension de la marche 
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Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

 

 

4.16 Remplacement du tapis de sol 
 
Le titulaire du lot devra la fourniture et pose d'un tapis d'entrée rigide intérieur à encastrer dans réservation 
existante, composé de profilés gratte-pieds en aluminium brossé ou PVC teint masse ; de bandes d’essuyage en 
caoutchouc à surface textile grise avec fibres de nylon intégrées dans la masse et de broches en acier 
électrogalvanisé inoxydable rigidifiant et fixant les éléments entre eux. 
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
Localisation :  

- Eglise du Tremblay 
- Gendarmerie 

 
4.17 Fourniture et pose de clou podotactile 

 
Le titulaire devra la mise en œuvre de clous podotactiles collés. Diamètre de la tête = 25 mm, hauteur de la tête = 
5 mm. Il faut prévoir 148 clous au mètre linéaire pour 0,40 m de large. 
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
Localisation :  

- Eglise du Tremblay : escaliers intérieurs et extérieurs 
 

4.18 Mise en place d’une signalétique directionnelle  
 
Le titulaire du lot devra la fourniture et pose d'une signalétique directionnelle indiquant les différents services 
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

4.19 Fourniture et pose de bande d’éveil à la vigilance 
 
Le titulaire devra la fourniture et pose de bande d’éveil à la vigilance en caoutchouc naturel.  La bande d’éveil devra 
être noir pour le contraste. Le support de collage doit être propre, sec, dégraissé et décapé.  
 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

4.20 Fourniture et pose d’un faux plafond démontable  
 
Le titulaire devra la fourniture et pose d’un faux plafond démontable en 60 x 60 cm comprenant : 
 

- La fourniture et pose de dalle en 60 x 60 cm 
- L’ensemble des cornières et tiges nécessaire à la création du faux plafond 
- Cornière T24 

 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
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4.21 Création d’un faux plafond non démontable 
 
Faux plafond en plaques de plâtre constitué par : 

 Ossature en profilés d'acier galvanisé  
 Fixation des profilés sur charpente par suspentes acier galvanisé de type "M" ou "C", suspentes fixées à 

la charpente par vis 
 Compris éclisses, attaches et toutes pièces accessoires nécessaires. 
 Plaques de plâtre BA 13 vissées sur l'ossature métallique conformément aux prescriptions du fabricant, 

compris toutes coupes, découpes, entailles, etc.  
 Traitement des joints, ragréage et ratissage général à l'enduit spécial. 

 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 

4.22 Remplacement d’un faux plafond non démontable 
 
Le titulaire devra le remplacement du faux plafond en plaques de plâtre constitué par : 

 Ossature en profilés d'acier galvanisé  
 Fixation des profilés sur charpente par suspentes acier galvanisé de type "M" ou "C", suspentes fixées à 

la charpente par vis 
 Compris éclisses, attaches et toutes pièces accessoires nécessaires. 
 Plaques de plâtre BA 13 vissées sur l'ossature métallique conformément aux prescriptions du fabricant, 

compris toutes coupes, découpes, entailles, etc.  
 Traitement des joints, ragréage et ratissage général à l'enduit spécial. 
 La modification de la consolidation du faux plafond adjacent non modifié. 

 
Y compris raccords et rebouchages nécessaires, évacuation et toutes sujétions nécessaires à une parfaite et 
complète réalisation.  
 
 
 


